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ÉDITO

Astérix à l’assaut d’Alésia

Pour cette nouvelle saison, la 4e de son histoire, le Muséo-
Parc Alésia reçoit un invité de marque, Astérix, le gaulois
le plus célèbre du monde, qui nous invite à redécouvrir

les différents aspects de la vie gauloise qu’elle soit politique,
sociale, communautaire, militaire ou religieuse 

A l’occasion de cette rencontre inédite, Albert Uderzo, a tenu à
inaugurer cette exposition. Il nous a réaffirmé que se placer sur 
le terrain de l’humour n’empêchait pas d’éclairer l’Histoire et
c’est précisément tout le sens de cette exposition : un voyage
dans le temps, un voyage où le mythe rencontre la réalité, où
l’imaginaire se confronte à la réalité historique.

C’est la mission du centre d’interprétation de la bataille d’Alésia
que de s’intéresser, et d’intéresser le public, à l’ensemble des
aspects historiques et culturels qui entourent cette période et ce
jusqu’à aujourd’hui.

La Côte-d’Or est fière d’accueillir un tel événement, à la veille 
de la sortie du 36e album de la saga Astérix vendue à plus de 
355 millions d’exemplaires.

Plus que jamais le MuséoParc Alésia s’affirme comme un des pôles
majeurs du patrimoine culturel et touristique de notre département
aux côtés des Hospices de Beaune et du Musée des Beaux-arts
à Dijon.

Le Conseil Départemental, comme il s’y est engagé, soutiendra
le développement de ce site remarquable avec la construction, 
je l’espère, du musée archéologique qui permettra la mise en
valeur des collections.

Alors par Toutatis, n’hésitez pas, seul ou en famille, à venir découvrir
cette exposition, qui enchantera petits et grands.
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INSTANTANÉS

> LE MUSÉOPARC ALÉSIA A OUVERT SES PORTES AU HÉROS GAULOIS LE 25 AVRIL DERNIER, avec une exposition qui fait se rencontrer
deux mondes : la Gaule historique et la Gaule imaginée par Uderzo et Goscinny. Astérix, le Gaulois incontestablement le plus célèbre de la
planète, a attiré de nombreuses personnalités locales venues à sa rencontre lors du vernissage de l’exposition. Des planches géantes issues 
de la bande dessinée aux silhouettes cartonnées de ses illustres personnages, en passant par les explications très scientifiques des experts 
et historiens invités, le MuséoParc Alésia est encore une fois au rendez-vous de l’Histoire et de ses mythes. Et vous ?

ASTÉRIX PREND RÉSIDENCE À ALÉSIA  25/04

Plus de photos sur www.cotedor.fr

Albert Uderzo découvre l'exposition originale consacrée à son personnage mythique
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Des événements 100 % Côte-d’Or

6e SALON APPRENTISSIMO 21 ET 22/04
> LE RENDEZ-VOUS EN CÔTE-D’OR DE L’APPRENTISSAGE ET 
DE L’ALTERNANCE, ORGANISÉ PAR LA CCI ET LA CHAMBRE 
DES MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT, A ACCUEILLI PLUS DE 4 000
VISITEURS. Jeunes, enseignants et recruteurs sont venus s’informer
auprès des organismes de formation, fédérations professionnelles,
experts de l'apprentissage, de l’alternance et de l’emploi. Convaincu
de la formation d’excellence qu’est l’apprentissage, le Conseil
Départemental était lui aussi présent avec sur son stand des
apprentis travaillant au sein de ses services (laboratoire d’analyses,
direction des systèmes d’information, communication ou encore
commande publique…). D’excellents ambassadeurs pour parler de
leurs missions aux jeunes et partager leur expérience.

CITOYENNETÉ, ÉGALITÉ, LAÏCITÉ 22/04 

TOUTES LES ACTUS SUR www.cotedor.fr

> C’EST DANS LA SALLE D’HONNEUR DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
À DIJON, QU’A EU LIEU LA 31e ÉDITION DU TOURNOI INTERNATIONAL
ORGANISÉE PAR LE CLUB DES CHIFFRES ET DES LETTRES DE DIJON 
ET SOUTENUE PAR LE DÉPARTEMENT. Les 88 compétiteurs venus 
de France, de Suisse et de Belgique se sont affrontés sur le terrain 
du vocabulaire et du calcul, armés seulement de leur rapidité d’esprit, 
de bloc-notes et de stylos bille. C’est Christian Levesque, professeur 
de français en Meurthe-et-Moselle, qui remporte le tournoi, entre mots
justes et bons comptes.

DES CHIFFRES ET DES LETTRES… 
PAS MIEUX !  12/04

> A L’OCCASION DE CETTE JOURNÉE SPORTIVE ORGANISÉE PAR LE DÉPARTEMENT AU STADE DES POUSSOTS,
PRÈS DE 150 JEUNES POUSSINS ET PUPILLES DES CLUBS DE CÔTE-D’OR ONT RENCONTRÉ DES JOUEURS

PROFESSIONNELS DU DFCO. Un mini-stage a permis aux enfants de s’entrainer “comme les grands”, de rencontrer leurs
idoles et profiter de leurs meilleurs conseils. Deux jeunes ont été tirés au sort pour participer prochainement au dispositif “Rêve de...”

mis en place par le Conseil Départemental leur permettant de suivre les joueurs professionnels depuis les coulisses jusqu'à la pelouse et de vivre une
soirée de foot... de rêve.

JOUR 
DE FOOT

08/04
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> AU CŒUR DE L’ACTUALITÉ ET À L’INVITATION DE L’ÉDUCATION
NATIONALE, LE LYCÉE CARNOT À DIJON A ACCUEILLI LES ASSISES
DÉPARTEMENTALES DE L’ÉCOLE POUR LES VALEURS DE LA
RÉPUBLIQUE. Catherine Louis, Conseiller Départemental et Laurence
Loeffel, Inspectrice générale de l’Education nationale et membre de
l’Observatoire laïque étaient parmi les invités de cette mobilisation 
de la communauté éducative et de ses partenaires. Dans une société 
en perte de repères, l’objectif était de mutualiser les analyses, partager
les expériences et élaborer des propositions autour des questions de
l’implication des parents d’élèves dans la mission éducative de l’école,
du travail conjoint des collectivités et de l’Education nationale ou de 
la mobilisation des acteurs associatifs, économiques ou civile auprès 
des l’école dans sa lutte contre les déterminismes sociaux. 
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FOCUS

Les conditions 
du développement 
et de l’emploi

Mosaïque de paysages, vignoble unique, patri-
moine historique riche… le Département souhaite
faire de la Côte-d’Or une destination verte majeure
en Europe, en développant l’offre de loisirs nature
et en soutenant les grands projets touristiques
structurants comme le Parc National des forêts de
champagne et de Bourgogne ou l’inscription des
Climats au patrimoine mondial de l’UNESCO.
La Côte-d’Or, c’est aussi de nombreuses entreprises
innovantes, des productions de qualité et des savoir-
faire d’excellence, que le Département continuera
de soutenir par le maintien d’un investissement
élevé, par l’accès simplifié à ses marchés publics, par
les aides aux artisans et commerçants de proximité
créateurs d’emplois… Et bien sûr en poursuivant 
le déploiement de la fibre optique pour l’accès à l’In-
ternet Très Haut Débit. Autres piliers de l’économie
côte-d’orienne : son agriculture et sa viticulture.
Dans la continuité de l'accord-cadre signé fin 2014
avec la Chambre d’agriculture, le Conseil Départe-
mental s’engage à hauteur de 15 M€ pour soutenir
la diversification des productions, à promouvoir les
circuits locaux, à favoriser la reprise des exploitations
agricoles, là encore gage d’une activité économique
pérenne et équilibrée. 

1 Une qualité de vie
100 % Côte-d’Or

706 communes comptent sur le soutien du
Département pour la réalisation de leurs projets.
Aménager le territoire et travailler aux côtés des
collectivités, c’est faire vivre chaque parcelle de
la Côte-d’Or et s’engager pour son avenir. 
Dans le 4e département le plus vaste de France,
la mobilité est un enjeu. Le Conseil Départe-
mental veillera donc à la qualité de son réseau
routier, à promouvoir les transports collectifs, à
préserver la gratuité des transports scolaires.
Pour bien vivre partout en Côte-d’Or, chacun
doit trouver à s’y loger. Le Département s’en-
gage à soutenir les bailleurs sociaux, à favoriser
l’accès à la propriété, à aider à l’adaptabilité des
logements. Le bien vivre en Côte-d’Or passe
aussi par le lien social. Cette solidarité de proxi-
mité, 18 000 associations et 90 000 bénévoles 
s’y attachent chaque jour. Le Département
leur assurera un soutien renforcé par l’aide à la
formation, par la mise en place aussi de
contrats d’objectifs pluriannuels, pour mieux
accompagner les projets retenus. Et parce
que la culture et le sport sont source d’épa-
nouissement personnel et d’enrichissement
collectif, là encore, des actions ciblées seront
conduites avec les partenaires associatifs.

2

Nouvelle Assemblée Dépa
le cap pour 6 ans

Depuis 2008, le Département mène
une politique volontariste en faveur
des solidarités humaines et
territoriales. Préserver le lien social
et la qualité de vie, tout autant en
milieu urbain que rural, a été un
leitmotiv. Pour les 6 prochaines
années, avec la confiance
renouvelée des Côte-d’Oriens, 
le Conseil Départemental devra
faire mieux avec des moyens en
baisse : baisse des dotations de
l’Etat (- 15 M€ depuis 2014),
baisse de l’activité immobilière et
des ressources liées aux droits de
mutations (- 15 M€ depuis 2012)…
La conjoncture est difficile, 
mais la majorité départementale
est déterminée à ne pas augmenter
les impôts.
Les efforts entrepris depuis 2008
ont déjà permis une diminution 
de 22 % des charges générales 
et l’évaluation systématique mise
en place avec les services, 
une rationalisation des dépenses.
La mutualisation des moyens,
l’innovation pour moderniser notre
institution et répondre aux attentes
des Côte-d’Oriens, ou la lutte contre
la fraude permettront encore 
de mieux cibler les besoins et
d’ajuster les dépenses. Le Conseil
Départemental s’engage à mener
une politique responsable et
volontariste, avec des priorités
claires. Le pouvoir d’achat des
familles sera une priorité : 
tarif unique du repas dans 
les restaurants des collèges, 
ticket à 1,5 € dans les cars
Transco, bourses aux collégiens 
et aux apprentis… L’aménagement
du territoire continuera d’être 
le garant de la qualité de vie sur
notre territoire : entretien des routes,
aides aux communes, soutien à
l’agriculture et aux commerces 
de proximité… seront poursuivis.
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FOCUS

Aux côtés des personnes
les plus fragiles

Chef de file des solidarités auprès des publics fragiles,
le Conseil Départemental continuera d’assumer 
ses missions quotidiennes et il mettra l’accent sur 
certaines dispositions. En soutien à la parentalité, 
il accompagnera la création de Relais d’Assistants
Maternels et de crèches à fonctionnements spécifiques
(horaires décalés, temps partiel, accès handicap…).
Bien que la Côte-d’Or soit le département le plus
jeune de Bourgogne, le vieillissement est un enjeu de
société et… d’avenir. En favorisant le maintien à domi-
cile, le Département souhaite accompagner les choix
de vie des personnes âgées. Il s’attachera donc aussi à
promouvoir les dispositifs de lutte contre l’isolement. 
L’évolution des situations de handicap nécessitant
l’évolution des conditions d’accueil, le Département
accompagnera la création de structures adaptées pour
les jeunes et les personnes handicapées vieillissantes. 
Convaincu que le premier soutien auprès des 
personnes dépendantes vient de leurs proches, le
Département apportera un soutien accru aux aidants.
Enfin, parce que la crise est là et qu’elle peut toucher 
chacun, le Conseil Départemental mènera une poli-
tique d’insertion active et vigilante, en faveur du
retour à l’emploi, tout en veillant à ce que l’argent de
la solidarité aille bien à ceux qui y ont droit et en luttant
activement contre toutes les fraudes.

3

Pas d’augmentation 
de l’impôt Départemental
Malgré quelques frémissements, 
le contexte économique reste très
tendu. La pouvoir d’achat des ménages
continue de diminuer. Afin de ne pas
contribuer à cet affaiblissement, et
malgré les contraintes budgétaires, 
le Conseil Départemental n’augmentera
pas, en 2015 comme en 2014, le taux
de la Taxe Foncière sur les Propriétés
Bâties qu’il perçoit. 
Ce taux sera maintenu à 21 %, 
taux inférieur à celui pratiqué dans 
les 8 départements de la future région
Bourgogne Franche-Comté.

Service civique 
pour les moins de 25 ans
Le service civique revêt un double
objectif : offrir aux jeunes une
première expérience professionnelle
et transmettre le goût de l’engagement
au service des autres.
Permettre aux jeunes de s’engager
dans une mission d’intérêt général 
que ce soit via la culture, le sport,
l’éducation, l'environnement, ou
encore les solidarités, en lien avec 
les services de la collectivité, voilà 
le projet que souhaite mettre en place
le Conseil Départemental dès lors que
le dispositif national sera opérant.

L’e-administration 
au service du citoyen
Depuis 2008 un vaste chantier de
dématérialisation des documents, 
des échanges et des procédures
administratives a été initié. 
Pour les particuliers, les entreprises
et les collectivités, des e-services ont
été créés, accessibles via Internet.
Fort de son schéma de déploiement
d’Internet à Très Haut Débit pour toute
la Côte-d’Or, le Conseil Départemental
s’engage à renforcer cette 
e-administration. Elle permettra de
simplifier les démarches, réduire 
les délais de traitement et de 
réponse, garantir à tous l’accès 
à l’information et aux services… 

Chaque jour, au service 
des Côte-d’Oriens
Chaque jour, près de 2 700 agents,
exerçant plus de 50 métiers, mettent
en œuvre les politiques de service au
public portées par le Département...
Travailleurs sociaux aux cotés 
des personnes dépendantes, âgées 
ou handicapées, médecins et
spécialistes de l’enfance et de la
famille, techniciens et ingénieurs des
routes, de grandes infrastructures
comme de projets plus locaux, chefs
de cuisine et agents d‘entretien dans
nos collèges, experts de l’agriculture,
de la culture, du sport, du tourisme,
de l’environnement ou du
développement territorial… 
Des agents “100 % Côte-d’Or” !

La territorialisation 
pour la proximité 
du service
Parce que la proximité est la garantie
d’un service accessible à ses publics
et d’un aménagement territorial
adapté aux problématiques locales, 
le Département a fait le choix de 
la présence territoriale. Sur Dijon
comme sur l’ensemble de la Côte-
d’Or, ce choix se confirme. Les agents
de 25 Accueils et 36 Points d’accueil
Solidarité Famille sont à votre écoute
et à votre service, près de chez vous.
De même, 7 Agences Territoriales 
et leurs 33 centres routiers
permettent au Département une
intervention locale, plus ciblée, plus
efficace. Le maintien des 47 collèges
publics relève lui aussi de cette
proximité, participant au bien vivre
100 % Côte-d’Or. 
Bien sûr, cette territorialisation a 
un coût et le Département aura 
à cœur de rechercher l’efficience
pour la pérenniser : les pistes de
mutualisation et d’adaptation du
service seront développées, assurant
la modernisation de la collectivité 
et sa capacité, demain, à répondre
toujours à vos attentes.

rtementale : 
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La Côte-d'Or
fait son

Printemps de l'envir
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F
ête de la nature (du 20 au 24 mai),
Semaine européenne du développe-
ment durable (30 mai au 5 juin), Journée
mondiale de l'environnement (5 juin),
Ferme de JAnne (6 et 7 juin), Assises

nationales de la diversité (10 au 12 juin.)... c'est un
printemps résolument nature qui attend les Côte-
d'Oriens ! Un joli “Printemps de l'environnement”
qui sera l'occasion pour le Conseil Départemental et
ses partenaires de valoriser les richesses naturelles et
les espèces remarquables de la Côte-d'Or à travers
diverses manifestations et animations. En mai et juin,
le Conseil Départemental vous invite à redécouvrir 
le patrimoine naturel qu’il s'attache à protéger et à 
promouvoir tout au long de l'année à travers une 
politique environnementale volontariste en faveur de
la protection de la ressource en eau, de la biodiversité,
des espaces naturels sensibles, d'une agriculture dura-
ble... Suivez le guide !

PLUSIEURS RENDEZ-VOUS

NATIONAUX ET INTERNATIONAUX

SE PROFILENT FIN MAI DÉBUT JUIN

SUR LA THÉMATIQUE DE

L'ENVIRONNEMENT. L'OCCASION

POUR LE DÉPARTEMENT DE FAIRE

SON PRINTEMPS DE L'ENVIRONNEMENT

ET DE PROMOUVOIR SES POLITIQUES

EN LA MATIÈRE.

bonnement !
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Des territoires 
et autant d’enjeux 
“nature”
DEVANT LA DIVERSITÉ DES RICHESSES NATURELLES DU

DÉPARTEMENT, UNE APPROCHE TERRITORIALE S’IMPOSE

POUR PRENDRE EN COMPTE L’ENSEMBLE DES ENJEUX

ET MIEUX LES GÉRER. PRÉSENTATION DES TERRITOIRES

DE LA CÔTE-D’OR.

Un patrimoine naturel à

Dès 2008, le Département a élaboré un Schéma départe-
mental des ENS, en concertation avec les partenaires

naturalistes et institutionnels du département,
et a entrepris l'inventaire des sites remarqua-
bles susceptibles d'être classés ENS. En 2015,
le Conseil Départemental a d’ailleurs déjà
apporté 180 000 € d'aides en faveur du recense-
ment et de la sauvegarde de la biodiversité. 
Les ENS présentent un patrimoine collectif
reconnu pour ses qualités écolo-
giques, paysagères et ses aménités
qu’il est nécessaire de conserver et de
transmettre. Ils hébergent des espèces animales ou végétales
remarquables ou présentant une fonctionnalité écologique
indispensable pour le maintien des habitats et espèces sur le
territoire départemental. Ces sites peuvent être des mares, des
étangs, des rivières et leurs abords, des milieux humides, des

AFIN D'ASSURER LA PROTECTION D’UN PATRIMOINE

ENVIRONNEMENTAL REMARQUABLE, LES ACTEURS

LOCAUX PEUVENT S’APPUYER SUR DIFFÉRENTS

DISPOSITIFS : RÉSERVES NATURELLES (COMBE LAVAUX-
JEAN ROLAND, LES MAILLYS, VAL SUZON...), ARRÊTÉS

PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE, SITES

NATURA 2000, SITES GÉRÉS PAR LE CONSERVATOIRE

D'ESPACES NATURELS DE BOURGOGNE ET, DÉSORMAIS…
ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS). 

DOSSIER

L’Auxois : c’est un territoire de bocage. Les haies abritent de
nombreuses espèces d’oiseaux, comme la pie-grièche écorcheur ou
la huppe fasciée. Un groupe moins connu, les chauves-souris, est
également très bien représenté et utilise le réseau bocager pour
s’alimenter et s’abriter lorsque les vieux arbres sont conservés. De
nombreux enjeux se concentrent dans les mares, avec notamment
les tritons crêtés, palmés, alpestres, marbrés et ponctués. 

Le Châtillonnais : c’est un territoire forestier, qui sera d'ailleurs
valorisé dans le futur parc national. Le sabot de Vénus (orchidée)
est l’emblème de la région. Les forêts vieillissantes accueillent des
oiseaux patrimoniaux comme la chouette de Tengmalm. Les cours
d’eau et les zones humides peuvent aussi être mis en avant, notam-
ment les marais tufeux. Autre enjeu spécifique : les pelouses
sèches. Même si les pratiques - notamment agricoles - ont conduit
à une certaine banalisation des paysages, gommant ses spécificités,
quelques espèces remarquables, comme le busard cendré, s’y
reproduisent encore.

La Côte et l’arrière-côte : l’influence du sud se ressent tout
particulièrement dans cette région. Les falaises, pelouses, 
corniches et fourrés secs à très secs accueillent une flore adaptée 
et spécifique à ces milieux, qu’on ne trouve nulle part ailleurs.
Même particularité d'un point de vue faunistique avec le circaète
Jean-le-blanc (rapace), le lézard vert, la couleuvre verte et jaune 
et de nombreux papillons. Moins connues, les forêts de ravin
concentrent également des enjeux en termes d’habitats naturels. 

Le Fossé bressan : les zones humides et les prairies du Val de
Saône sont le joyau vert de cette région, qui possède une grande
diversité d'espèces faunistiques et floristiques. Cette prédomi-
nance des zones humides ne doit cependant pas masquer les
enjeux liés aux grands massifs forestiers.
L’urbanisation et la multiplication des voies de circulation sont des
problématiques fortes de ce territoire, d'où la nécessité d'intervenir
rapidement pour en préserver la richesse. 

Le Morvan : le bocage et les zones humides constituent l'identité
de ce territoire, qui abrite une grande diversité d'amphibiens, 
d'oiseaux et de chauve-souris. Les pelouses sèches silicicoles sont
également spécifiques à cette région. Les ruisseaux de tête de bas-
sin versant y sont également remarquables, tout comme certaines
forêts de ravins.

Le bocage de l'Auxois 
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préserver, parce qu’il le vaut bien
forêts, des landes, des prairies, des pelouses
sèches, des grottes, des rochers, éboulis ou
falaises… Un patrimoine naturel local à
protéger mais aussi à aménager, dans le
but de l'ouvrir au public.

Un 1er ENS labellisé 
de Côte-d'Or 
Inauguré en mai 2014, le site de Saint-
Germain-le-Rocheux (canton de Châtillon-
sur-Seine), situé dans le Valon du Brevon,
est le premier ENS labellisé de Côte-d'Or.
Il a été privilégié pour ses richesses faunis-
tiques et floristiques. Présentant un très
beau marais tufeux, cet ENS abrite un
biotope très particulier formé de commu-
nautés végétales originales (Choin ferru-

gineux, Épipactis des marais...). 

Un nouvel ENS est en voie d’être labellisé
en agglomération dijonnaise. 

Sensibiliser la population 
à la biodiversité
L’adhésion d’un large public aux enjeux
de la préservation du patrimoine naturel
et de la biodiversité est une des clés de la
réussite d’une politique ENS sur le long
terme. Le Département a ainsi choisi de
faire de la sensibilisation au grand public
un axe majeur de son action. Elle pourra
prendre plusieurs formes : création de
guides de découverte de la faune et de la
flore pour transmettre la connaissance
naturaliste du territoire, aménagement
des sites pour les ouvrir au public sans
nuire au patrimoine naturel, sorties nature
avec des guides spécialisés permettant de
découvrir ce que chacun ne pourrait pas
observer seul...

La forêt, l’or vert de la Côte-d’Or
Avec 322 000 ha de surface boisée, la Côte-d’Or 
se place au 4e rang des départements forestiers
métropolitains et au premier rang des départements
bourguignons. 
Le Conseil Départemental participe à la protection et 
à la mise en valeur du patrimoine forestier aux côtés
des communes, puisqu'en Côte-d'Or, la moitié de 
la surface forestière est publique. 
Il soutient les Chartes Forestières de Territoires et a
contractualisé avec l'Office National des Forêts (ONF)
un accord cadre 2012-2016 qui permet de cibler 
des actions au service d’une politique volontariste 
sur les thèmes de la gestion des forêts publiques, 
de l’environnement et du développement en milieu rural. 

Les Maillys, terre d’accueil 
de la biodiversité
Depuis plus de 20 ans, le Conseil Départemental
s'investit dans la protection et la préservation des
ressources aquatiques. La boucle et la réserve
écologique des Maillys sont au cœur de cette
protection, puisque le Conseil Départemental 
a acquis 247 ha de terrain pour préserver cette
ressource en eau qui sera utile aux générations
futures. Grâce au Département, la réserve retrouve
aujourd'hui son équilibre écologique. L'étude de la
flore permet de décrire 15 habitats différents d'un
grand intérêt scientifique et pédagogique, et la
population d'oiseaux est riche et diversifiée avec
plus de 170 espèces, dont de nombreux migrateurs.

N°151 Mai 2015 11

Découvrez l'ENS de Saint-Germain-le-Rocheux
le 23 mai dans le cadre du Printemps de
l'environnement ! 2 visites, à 10 h 30 et 14 h 30
(durée : 2 h). Inscription obligatoire auprès 
du Conservatoire d'Espaces Naturels de
Bourgogne au 03 80 79 25 99

Pelouses et marais tufeux de l'ENS à Saint-Germain-le-Rocheux Réserve des Maillys 

Libellules et demoiselles (Odonates) 
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Eveiller les jeunes à l'environnement 

La démarche Agenda 21 scolaire, organisée en
Côte-d'Or par le Conseil Départemental en 

partenariat avec l'Education Nationale, l'Adème,
Alterre Bourgogne, permet de mettre en place dans
les collèges différentes actions pédagogiques et pra-
tiques de sensibilisation au développement durable. 

14 “écollèges 21” 
Au cours de l'année scolaire 2014-2015, 14 collèges
volontaires bénéficient d'une subvention du Dépar-
tement de 8 444 € pour mettre en œuvre des actions
portant sur l'eau, l'énergie, les déchets, l'alimentation,
les achats, la biodiversité ou encore la solidarité dans
le cadre du volet “Education au Développement
Durable”. Les actions menées par les établissements
sont multiples, souvent innovantes et englobent des
thématiques très transversales. 
A ce titre, l'Agenda 21 scolaire est un levier extrême-
ment intéressant pour une éducation globale au
développement durable, car en plus de modifier
durablement les comportements de la communauté
éducative en matière d’éco-responsabilité, il permet
aussi d'engager une réflexion sur la citoyenneté et la
solidarité.

Des sorties “nature” pour les collégiens
Dans le cadre du Schéma Départemental des Espaces
Naturels Sensibles, un catalogue de projets pédago-
giques de sensibilisation au patrimoine naturel de la
Côte-d’Or a été élaboré par le Conseil Départemental,
avec les acteurs naturalistes du territoire. Éveiller les
élèves aux enjeux de la biodiversité et leur faire pren-
dre conscience de la richesse du patrimoine naturel
qui les entoure, tels sont les objectifs de ces projets qui
offrent une découverte des mares de l'Auxois, des
milieux forestiers, des côtes calcaires, des marais
tufeux, du bocage, des prairies du Val de Saône... 
Les projets, entièrement financés par le Conseil
Départemental, sont animés par six associations par-
tenaires (Empreintes, Bourgogne Nature, Pirouette
Cacahuète, Ligue pour la protection des oiseaux,
Maison de la Forêt, Réserve Combe Lavaux). Pour
cette première année de mise en place de l'action, 
10 collèges représentant 16 classes, soit 368 élèves,
bénéficient d'interventions de professionnels de l’en-
vironnement, en classe et sur le terrain. Une enve-
loppe globale de 37 676 € a été allouée par le Conseil
Départemental pour la réalisation de cette animation
pédagogique, dont une restitution sera proposée dans
le cadre des Assises Nationales de la Biodiversité le 
11 juin à Congrexpo Dijon (voir aussi p.14). 

APPRENDRE AUX JEUNES TOUT L'INTÉRÊT QU’IL PEUT Y AVOIR À

RESPECTER LA NATURE ET CE QU’ELLE OFFRE, À AGIR AVEC

RESPONSABILITÉ EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DONC

DE LA PLANÈTE, C’EST S’ENGAGER POUR LES GÉNÉRATIONS À VENIR. 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL PORTE OU ACCOMPAGNE DES DISPOSITIFS

DESTINÉS À SENSIBILISER ET ÉDUQUER LES JEUNES À L'ENVIRONNEMENT.

Le Conseil Départemental :
v accompagne les collèges
dans la lutte contre le
gaspillage alimentaire et
dans la mise en place du
compostage : au 1er mai
2015, 8 collèges possèdent
un site de compostage ou
lombricompostage,

v apporte une subvention
aux collectivités et
associations pour la mise 
en place de placettes de
démonstration du jardinage
au naturel (Pouilly-en-Auxois,
Seurre, Fleurey-sur-Ouche)
afin de former le grand
public et les scolaires sur
les pratiques alternatives de
jardinage sans pesticide... 

Le saviez-vous ?

Le catalogue est consultable en ligne sur
www.cotedor.fr

En savoir + : Service Environnement et
Milieux naturels au 03 80 63 65 73
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Marre de Vitteaux. Sortie pédagogique des élèves du collège Khun (Vitteaux) avec l'association Empreinte. 



N°151 Mai 2015 13

DOSSIER

Chaque jour, un geste pour l’environnement

Comment ? En réalisant des économies
d'eau (chasses d'eau écologiques,

arrosage à l'eau de pluie), en utilisant des
produits d'entretien respectueux de l'envi-
ronnement et moins polluants pour le
milieu aquatique (produits biodégrada-
bles), en récupérant les produits non utili-
sés et les résidus (peinture, détergents,
pesticides, biocides...).

Ne pas jeter n'importe quoi
dans les toilettes
Seul le papier toilette devrait être jeté dans
la cuvette des WC. Pourtant, les stations
d'épuration et les milieux aquatiques
reçoivent chaque jour de multiples objets
et produits (cotons-tiges, lingettes, préser-
vatifs, serviettes hygiéniques, mégots de
cigarettes) perturbant le fonctionnement
des réseaux, colmatant les pompes,
accroissant les coûts du traitement et pol-
luant directement ou non les cours d'eau
puis les nappes souterraines. Les médica-
ments non utilisés doivent être rapportés à
la pharmacie car les molécules complexes
qui se retrouvent dans l’eau modifient la
physiologie des organismes aquatiques.
Les produits de la chimie (désherbants,
pesticides, huiles de moteurs, résidus de
peinture ou de vernis, solvants, piles,
insecticides domestiques), les huiles de
vidanges et les hydrocarbures nuisent 
au fonctionnement des stations de dépol-
lution des eaux usées et polluent sévère-
ment les milieux aquatiques même en
faible quantité. Les produits doivent être
rapportés soit en déchetteries soit chez
les revendeurs.

Recycler l'eau
Les eaux usées traitées peuvent être réuti-
lisées pour l'arrosage ou l'irrigation. Cette
solution d'économie d'eau est une piste
pour anticiper la pénurie en période de
forte sécheresse pour les zones vulnéra-
bles. Nos gestes les plus anodins, nos
modifications comportementales vis-à-vis
de nos habitudes de “gaspillage de l'eau”
sont les réponses concrètes aux contraintes
engendrées par l'évolution inéluctable du
climat, appelée communément “change-
ment climatique”.

Réduire les déchets
Chaque année, un Côte-d’Orien produit
532 kg de déchets, gérés par les collectivi-
tés locales pour un coût de plusieurs
dizaines de millions d’euros par an : des
déchets qui doivent être collectés, trans-
portés et traités, ce qui engendre des nui-
sances pour les riverains et des émissions
de gaz à effet de serre. Chacun peut pour-
tant agir pour limiter sa production de
déchets : entreprises, collectivités,
citoyens. En Côte-d'Or, le Département
s’est engagé depuis 2010, en partenariat
avec l'Ademe, dans un Plan départemen-
tal de prévention des déchets, qui vise à
sensibiliser les citoyens et à les accompa-
gner dans l'acquisition de nouvelles
habitudes de consommation pour un
développement durable du territoire. Ce
plan est moteur dans l'expérimentation
d'actions innovantes (consigne des bou-
teilles de vin, changes lavables modernes...)
et soutient les collectivités locales porteuses
de Programmes locaux de prévention 
des déchets, en développant des outils
communs et en mutualisant les moyens.
Fin 2012, le Conseil Départemental a éga-
lement créé le site www.ecotidiens21.fr 
qui regroupe des conseils pratiques et des
outils pour réduire les déchets au quotidien
et faire des économies. 

AU QUOTIDIEN, NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS PAR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT... IL EST POSSIBLE D'AGIR

CHAQUE JOUR POUR LA PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DE LA RESSOURCE EN EAU, POUR LIMITER LE GASPILLAGE ET

LA QUANTITÉ DE DÉCHETS QUE NOUS PRODUISONS.

Le lombricompostage, 
un geste “ver” !
Plus compact que le compostage classique et
permettant une obtention plus rapide du compost, 
le lombricompostage fait intervenir des lombrics
dans la dégradation de résidus issus de la cuisine
(épluchures, marcs de café, coquilles d’œufs).
Expérimenté depuis novembre 2013 par le Syndicat
Mixte de traitement des déchets du Sud Ouest Côte-
d'Or à la Maison Familiale et Rurale de Liernais, 
un établissement scolaire produisant 60 repas par
jour, le lombricompostage collectif s'avère très
concluant. Le Conseil Départemental a donc décidé
d'apporter une aide pour équiper 10 établissements
supplémentaires en lombricomposteurs collectifs,
dont le collège de Vitteaux et l'institut médico-
éducatif (IME) d’Essey.

Journées Portes Ouvertes pour découvrir 
le lombricompostage 
3 juin : Précy-sous-Thil (supermarché Maximarché)
5 juin : Essey (IME)
30 mai matin à la Maison Familiale et Rurale) 
à Liernais
3 juin matin au collège à Vitteaux 
3 juin après-midi au supermarché Maximarché 
à Précy-sous-Thil 
5 juin matin à l’Institut Médico Educatif à Essey 
1er juin : à l’Hôtel de La Poste à Saulieu 

Lombricompostage au Maximarché de Précy-sous-Thil
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Environnement 
et activité humaine
(ré)conciliés

Pour limiter l'impact de l'activité viticole sur la ressource en
eau et le milieu naturel, le Département accompagne

depuis 2003 une démarche de réduction des pollutions viti-
vinicoles et, depuis 2007, soutient les constructions d’aires de
lavage. Il a aidé sept projets collectifs à Meursault, Volnay,
Chassagne-Montrachet, Vosne-Romanée, Puligny-Montra-
chet, Pernand-Vergelesses et Corgoloin. L'ambition est à terme
de couvrir l'ensemble du territoire viticole avec ces aires de
retraitement biologique des effluents viticoles, qui permettent
de nettoyer sans rejet les pulvérisateurs de produits sanitaires.
48 % des domaines viticoles équipés d'un pulvérisateur sont
aujourd’hui adhérents à une aire de lavage collective. Demain,
l'objectif est que l'ensemble des viticulteurs côte-d'oriens
puisse accéder à ces équipements. De nouveaux projets sont
d'ailleurs en cours à Gevrey-chambertin, Nuits-Saint-Georges,
Savigny-lès-Beaune et Marsannay-la-Côte. 

Forêt : soutien à la filière bois 
Le Conseil Départemental soutient la filière bois à travers
deux programmes. Le programme “Bois-énergie” qui permet
de soutenir des projets d’investissement pour l’installation de
chaufferies automatiques à bois déchiqueté valorisant le plus
souvent possible les plaquettes forestières, les granulats bois ou
le combustible paille. 
Et le programme “Bois-construction”, qui encourage l’utilisa-
tion accrue du bois ce qui permet une bonne gestion de cette
ressource et une limitation des gaz à effet de serre. 

Pour une agriculture respectueuse 
de l'environnement
Relever les défis environnementaux par des modes de produc-
tion innovants et durables, est l’un des axes de l'accord cadre
agricole signé entre le Conseil Départemental et la Chambre
d'Agriculture de Côte-d'Or. Pour y parvenir, le Département
soutient les investissements des exploitants en faveur de l'envi-
ronnement, notamment en matière d'énergies renouvelables,
finance des diagnostics destinés à évaluer et améliorer les 

L'ACTIVITÉ HUMAINE NE DOIT PAS SE FAIRE AU

DÉTRIMENT DE LA PRÉSERVATION DE L'ENVIRONNEMENT.
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ENCOURAGE DONC ET

PROMEUT LES PRATIQUES ET DISPOSITIFS QUI

FAVORISENT LA COHABITATION ENTRE LES DEUX. 
OUI, L'ÉCOLOGIE EST COMPATIBLE AVEC L'INDUSTRIE,
L'AGRICULTURE, LA SYLVICULTURE, LES TRAVAUX

PUBLICS ! 

Préserver la biodiversité : 
un défi environnemental pour
les élus locaux

Les assises nationales de la biodiversité donneront rendez-vous les 10, 11 
et 12 juin à Dijon Congrexpo à tous les acteurs de l’environnement et des
collectivités territoriales. Jeudi 11, le salon sera ouvert au grand public. 
Ce sera l’occasion, entre autres, de découvrir en photographies les travaux 
de collégiens sur la biodiversité… 
A partir de 18h, le grand public est invité à une conférence sur le thème de la
“reconnexion avec la nature” animée par Axel KAHN, Directeur de la Recherche
à l’Insern qui sera suivie d’un film-débat sur l’alimentation et la santé.
Retrouvez tout le programme sur : 
www.assises-biodiversite.com

performances énergétiques des exploitations, encourage la réduction
de la pollution des eaux en limitant l'utilisation des produits phytosani-
taires et des intrants à proximité des points de captage... Par ailleurs, 
le Conseil Départemental accompagne le développement des filières
agricoles locales (lait, viande et légumes) qui par le fait agissent en
faveur du développement durable... par la limitation des transports loin-
tains de marchandises, mais aussi et surtout par le maintien d’un tissu
d’acteurs locaux.

Un Département qui tend à l’exemplarité
Dans son Schéma Départemental de Développement Durable, adopté
fin 2009, le Conseil Départemental a notamment veillé à ce que des 
critères environnementaux (récupération des eaux de pluie, chauffage
à faible consommation énergétique, toit végétalisé...) soient intégrés au
cahier des charges des bâtiments neufs des chantiers publics qu'il initie.
Une éco-exemplarité que l'on retrouve au sein des Services Départe-
mentaux : tri des papiers bureautiques, réduction des déchets liés aux
manifestations, sensibilisation des agents à la lutte contre le gaspillage
alimentaire... 

Parcelle contractualisée en Val de Saône
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Une nature qui s’offre à la découverte

Si les sites naturels ne sont pas des sanc-
tuaires, leur découverte doit être encadrée

pour en préserver les atouts. Le Conseil Dépar-
temental participe donc au développement 
maîtrisé des sports et loisirs nature. Il est notam-
ment à l'origine du Plan départemental des
espaces, sites et itinéraires (PDESI), qui
regroupe une quinzaine de sites dédiés à la pra-
tique de la voile, de l'escalade, de la baignade ou
du VTT. Objectif : agir en faveur du développe-
ment des loisirs de nature, tout en préservant les
sites naturels et en incitant les usagers à adopter
des comportements responsables dans le cadre
de leurs pratiques. Le Département promeut
également une pratique respectueuse et sécuri-
sée de la randonnée via le Plan Départemental
d'Itinéraires de Promenade et de Randonnée
(PDIPR). Les itinéraires inscrits au PDIPR
bénéficient d'un label de qualité ; ils représen-
tent 2 240 km de sentiers (de première et
seconde catégorie) aménagés en Côte-d'Or. Par
ailleurs, à travers son Schéma départemental des
espaces naturels sensibles (voir aussi p.10), le
Conseil Départemental  s'est engagé à valoriser,
sur les sites retenus comme ENS, des itinéraires
et activités de loisirs en cohérence avec les
enjeux naturalistes. 

Chasse, pêche, nature 
et biodiversité
Créer les conditions d'une chasse durable, res-
ponsable, ouverte aux générations futures, 
respectueuses de l'environnement et engagée
dans la protection de la biodiversité, telle 
est l’ambition du Schéma Départemental de
Gestion Cynégétique 2014-2020 élaboré par 
La Fédération des Chasseurs de Côte-d'Or. 

DE COMBES EN LACS, DE RIVIÈRES EN FORÊTS, DE RÉSERVES NATURELLES EN PARCOURS DE RANDONNÉE, LA CÔTE-D'OR

SE PRÊTE PARTICULIÈREMENT BIEN À LA PRATIQUE DES SPORTS ET LOISIRS NATURE. SES PAYSAGES VARIÉS SONT AUSSI

PROPICES À LA CONTEMPLATION, L'OBSERVATION, LA PHOTO, AUX BALADES À PIED, À CHEVAL, À VÉLO, À LA BAIGNADE...
COMMENT RENDRE ACCESSIBLES CES RICHESSES NATURELLES SANS LES DÉNATURER ? 

La présence de grimpeurs sur un site de reproduction peut mettre en échec la nidification, 
en particulier celle du faucon pèlerin et du hibou grand duc qui font l’objet d’une protection en Côte-
d’Or par des arrêtés préfectoraux de protection de biotope depuis 1988. En plus de ces limitations
réglementaires, la LPO invite à ne pas pratiquer l'escalade sur certains sites où une reproduction
des rapaces est constatée. Ces consignes sont généralement suivies et les interdictions bien
respectées, les grimpeurs étant des sportifs particulièrement éco-responsables. Le Conseil
Départemental contribue à cette dynamique au travers la CDESI (Commission départementale des
espaces, sites et itinéraires) et s’efforce de favoriser une meilleure prise en compte des enjeux
environnementaux dans la politique de développement des sports et loisirs nature.

L'escalade donne le bon exemple

Rando ornithologique 
sur les hauteurs de
Baulme-la-Roche
Le 23 mai, un animateur de la Ligue 
pour la protection des oiseaux (LPO) 
vous emmène à la rencontre des oiseaux
(hirondelles, mésanges, pics... et peut-être
même l'emblématique Faucon pèlerin) 
qui vivent aux abords du village de
Baulme-la-Roche. Vous en apprendrez
davantage sur les milieux rupestres et
forestiers qui accueillent ces nombreuses
espèces. 
Cette balade s'inscrit dans les rendez-
vous de “l'année de la rando”, initiée 
par le Conseil Départemental.
Rendez-vous à 9 h, parking 
des Roches (accès au sentier
personnes à mobilité réduite).
Gratuit. 
En savoir + : 03 80 56 27 02
www.bouger-nature-en-
bourgogne.com

DOSSIER

La Fédération de la Côte-d'Or pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aqua-
tique souhaite quant à elle protéger et
mettre en valeur le patrimoine piscicole
exceptionnel de la Côte-d'Or – 1 486 km
de rivières de 1re catégorie, 1 360 km de
rivières de seconde catégorie, 1 550 ha de
plans d'eau et réservoirs, 100 km de
Saône et 205 km de canaux. Avec l'aide
d'associations de pêche agréées, elle
s'emploie par exemple à la remise en état
de milieux propices à la reproduction du
poisson, comme les frayères à brochets
dans les bras morts et zones humides
communiquant avec la Saône.

Découverte des oiseaux à Magny-sur-Tille avec la LPO
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Le tampon du Concours général agricole
apposé sur les produits médaillés, c’est une
formidable marque de reconnaissance de la

qualité et du savoir-faire. C’est aussi clairement un
vecteur de retombées directes sur les ventes par la
parfaite identification des produits primés dans les
rayons du commerce !
Le concours des produits récompense les meilleurs
vins et produits du terroir français. Les produits en
compétition peuvent être d'origine fermière, artisa-
nale ou industrielle, mais doivent être récoltés ou
transformés sur le territoire français. Vins, apéritifs,
bières, charcuteries, cidres et poirés, confitures, eaux
de vie, huiles, huîtres, jus de fruits, miels et hydro-
mels, pommeau, foies gras, magrets, fromages, rhums
et punchs, safran, vanilles, liqueurs... le concours 
permet de valoriser l'exceptionnelle diversité et la
qualité de la production agricole de notre pays. 

Du concours des produits 2015, la Côte-d'Or revient avec
97 médailles, dont 66 pour ses vins - 28 médailles d'or,
26 d'argent et 12 de bronze. 

vProduits divers : 26 médailles dont 8 d'or
Pour la Côte-d'Or, la crème de cassis de Bourgogne de Gilles Joannet (Arcenant), la crème 
de pêche de Pagès Védrenne (Nuits-Saint-Georges), la crème de pêche de vigne, le ratafia, 
la vieille prune, le marc et la fine de Bourgogne de Joseph Cartron (Nuits-Saint-Georges) ont
remporté une médaille d'or, tout comme le nectar de cassis de Daniel Cachot (Broin).

vProduits laitiers : 5 médailles dont 2 d'or 
La fromagerie Delin (Gilly-lès-Cîteaux) a de son côté gagné la plus haute distinction avec son
brillat-savarin affiné. Quant à la fromagerie Berthaut (Epoisses), elle a obtenu une médaille
d'or pour son époisses dans la catégorie export, qui représente 30 % de son activité, avec une
présence dans une trentaine de pays. Une revanche sur 2014, la fromagerie Berthaut avait dû
se contenter de la médaille d'argent.

v27 médailles au concours des animaux
Du côté des animaux, la Côte-d'Or a fait une jolie moisson de médailles dans la catégorie
Ovins – 19 dont 12 en or -, obtenu une belle médaille d'or en Bovins avec la Charolaise Indiana
de l’EARL Vincent Froidurot (Jours-les-Baigneux) et atteint la plus haute marche du podium en
Equins avec le Trait Auxois Victoire de Jonchery d’Yves Berthiot (Diancey).

LE PALMARÈS DU CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE

2015, DÉCERNÉ FIN FÉVRIER À PARIS LORS

DU SALON INTERNATIONAL DE L'AGRICULTURE, 
A UNE FOIS ENCORE VU BRILLER LA CÔTE-D'OR

AVEC 124 MÉDAILLES !

ACTUS Terroir I Commerce I Agriculture

LA CÔTE-D'OR BRILLE AUX OSCARS
DE LA GASTRONOMIE

Tous les médaillés et leurs coordonnées : www.cotedor.fr
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TRAVAUX ROUTIERS ESTIVAUX

DES ROUTES PLUS BELLES ET PLUS SÛRES

Territoire I Travaux I Sécurité I ACTUS

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ENTRETIENT, SÉCURISE ET MODERNISE VOS ROUTES. CET ÉTÉ DIVERS TRAVAUX SERONT EN COURS

UN PEU PARTOUT SUR LE DÉPARTEMENT. SOYEZ VIGILANTS ! 

Lux - RD 959
v Renforcement de la chaussée
v Début travaux : Juin
v Fin travaux : septembreGrignon - RD 119 L

v Remise en état de la traversée
v Début de travaux : début juillet
v Fin de travaux : fin juillet 

Véloroute Courcelles-lès-
Montbard/Clamerey
v Mise en enduit de la véloroute

sur le canal de Bourgogne
v Début de travaux : août 
v Fin de travaux : septembre 

Bard-le-Régulier - RD 15
v Mise en sécurité des

accotements
v Début de travaux : début juillet 
v Fin de travaux : fin juillet 

La Rochepot
RD 906
v Démolition 

d’un ouvrage d’art
v Début de travaux : 

octobre
v Fin de travaux : 

fin d’année

Bagnot - RD 20
v Renforcement 

de la route
v Début de travaux :

début juillet
v Fin de travaux : 

fin juillet

Treclun – RD 110 A
v Reconstruction 

du pont de l’Arnisson
v Début de travaux : mai 
v Fin de travaux : juillet 

Villers-les-Pots 
RD 905
v Renforcement 

d’un ouvrage d’art
v Début de travaux : mai 
v Fin de travaux : août

Longchamp - RD 24
v Aménagement 

de la traversée
v Début de travaux : mai 
v Fin de travaux : juillet 

Saint-Jean-de-Losne
RD 968
v Travaux de la sous face 

du pont
v Début de travaux : mai 
v Fin de travaux : août 

Ruffey-lès-Echirey 
RD 28/RD 104
v Suppression PN 11 - PN 10A
v Giratoire Est : janvier à mai 
v Giratoire Ouest et barreau :

juin à novembre

En savoir + : www.cotedor.fr/rubrique Vos services pratiques/Inforoute 

Mirebeau-sur-Bèze
v Ouvrages d’art 

et terrassement
v Début de travaux : mai 

Le-Fête - RD 981
v Réfection de l’ouvrage 

sur la rivière la Campeune
v Début de travaux : juin 
v Fin de travaux : août 
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Toutes les représentations du Département dans les organismes extérieurs
sur www.cotedor.fr

DES FEMMES ET DES HOMMES
ENGAGÉS POUR LA CÔTE-D’OR
ET POUR LES CÔTE-D’ORIENS

À l’occasion de la séance d’installation
de l’Assemblée Départementale, le
Président François Sauvadet a fait

lecture solennelle de la “Charte de l’élu local”.
Relevant de la Loi du 31 mars 2015 visant à
favoriser la transparence de la vie publique,
cette charte (en colonne) précise les conditions
morales, les droits et devoirs dans lesquels
l’élu local doit exercer son mandat consacré à
l’intérêt général. 
Un engagement déontologique qui s’inscrit dans
les fonctions cantonales de nos élus et que l’on
retrouve dans le règlement intérieur du Conseil
Départemental. Rénové et adopté à l’unanimité
afin de moderniser le débat de l’Assemblée et 
de garantir le travail des élus (transparence de 
l’information aux élus, droits de l’opposition, 
assiduité, organisation des prises de parole…), il
assure la bonne tenue des débats en sessions
publiques, débats retransmis sur internet à fin de
transparence et d’information auprès des citoyens.

C'est dans cet esprit d’engagement et de démo-
cratie, qu’au Conseil Départemental de la Côte-
d’Or, l’intégralité des élus siègent à la Commis-
sion Permanente et participent ainsi directement
à la mise en œuvre de toutes les décisions prises
en Assemblée. Ils sont par ailleurs tous membres
d’une des 5 Commissions Intérieures qui exa-
minent préalablement des dossiers soumis à 
l'Assemblée, apportant un avis éclairé et éclairant. 

La voix du Département 
Au delà de leur rôle au sein de l’Assemblée
Départementale, les élus représentent le
Département dans plus de 240 organismes.
Tout en prenant en compte le fait majoritaire
afin que les positions et choix politiques du
Conseil Départemental soient portés dans ces
organismes par les élus de la majorité, le fait
démocratique a été respecté proposant, lorsque
cela est possible, un ou plusieurs sièges aux élus
d’opposition.

ACTUS Vie publique I Engagement I Démocratie

46 CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX ONT ÉTÉ ÉLUS EN MARS POUR REPRÉSENTER

LEURS CONCITOYENS ET LES 23 NOUVEAUX CANTONS DE CÔTE-D’OR. CE SONT

MAJORITAIREMENT DES PROFESSIONNELS EN ACTIVITÉ, AYANT FAIT LE CHOIX DE

S’INVESTIR DANS LA VIE LOCALE ET POUR L’INTÉRÊT COLLECTIF... 

1. L'élu local exerce ses fonctions
avec impartialité, diligence,
dignité, probité et intégrité.

2. Dans l'exercice de son mandat,
l'élu local poursuit le seul
intérêt général, à l'exclusion 
de tout intérêt qui lui soit
personnel, directement ou
indirectement, ou de tout autre
intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou
à faire cesser immédiatement
tout conflit d'intérêts. Lorsque
ses intérêts personnels sont en
cause dans les affaires soumises
à l'organe délibérant dont il est
membre, l'élu local s'engage 
à les faire connaître avant 
le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas
utiliser les ressources et les
moyens mis à sa disposition
pour l'exercice de son mandat
ou de ses fonctions à d'autres
fins.

5. Dans l'exercice de ses
fonctions, l'élu local s'abstient
de prendre des mesures lui
accordant un avantage
personnel ou professionnel
futur après la cessation de son
mandat et de ses fonctions.

6. L'élu local participe avec
assiduité aux réunions de
l'organe délibérant et des
instances au sein desquelles 
il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu
local est et reste responsable 
de ses actes pour la durée de
son mandat devant l'ensemble
des citoyens de la collectivité
territoriale, à qui il rend compte
des actes et décisions pris dans
le cadre de ses fonctions. 

Charte 
de l’élu local
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L’établissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes (Ehpad) “Robert Grandjean” a été reconstruit
allée Félix Poussineau à Talant par la Mutualité Française

Bourguignonne, gestionnaire de l’établissement. Auparavant situé 
rue de Gimbsheim, l'ancien bâtiment ne correspondait plus aux 
exigences de sécurité requises par la réglementation. De plus, sa
configuration architecturale n’était plus adaptée à la prise en charge
des résidents dont le niveau de dépendance a nettement progressé 
ces dernières années. Ouvert depuis fin 2013, l’Ehpad, a une capacité
de 78 places, et est habilité à l’aide sociale départementale pour 
16 places. Il comporte par ailleurs un Pôle d'Activités et de Soins
Adaptés (PASA) de 14 places dédié aux personnes atteintes de la
maladie d'Alzheimer et troubles apparentés. Le Département a accom-
pagné ce projet de reconstruction pour un montant de 336 610 €.
Dans la même rue, c'est le Vill’âge bleu qui se déploie. 22 logements
individuels de type 2 et 3 permettent à des personnes âgées auto-
nomes de vivre dans un cœur de ville, au sein d'un habitat adapté et
sécurisé. Un environnement privilégié pour ces seniors, tranquillisés
par la présence d'un accompagnateur social. A côté, la crèche
mutualiste la Pouponnière accueille 30 enfants de 6 h 45 à 19 h 30.
Ces bâtiments qui ont vu le jour sur un ancien terrain de la Croix
Rouge, acquis par la municipalité talantaise, constituent aujourd'hui
un véritable melting-pot générationnel. Un projet en faveur du
“mieux vivre ensemble” qui pourrait bien faire des émules !

LE SITE LIBÉRATION DE TALANT S’ANIME AUTOUR D’UNE

RÉSIDENCE D’UNE TRENTAINE D’APPARTEMENTS, D’UNE

CRÈCHE COLLECTIVE, DE LOGEMENTS ADAPTÉS AUX SENIORS

ET D’UN EHPAD, GÉRÉS PAR LA MUTUALITÉ FRANÇAISE

BOURGUIGNONNE.

Cinq rencontres ont déjà eu lieu (découverte de la réserve
des Maillys, visite du Planétarium, atelier peinture sur le
thème de la nature, randonnée ornithologique...). Elles

permettent à un petit groupe de 10 personnes, identifiées par les
travailleurs sociaux, de partager régulièrement une activité “nature”
- un dénominateur commun entre toutes les personnes ciblées. 
A mi-parcours (cinq autres sorties sont programmées jusqu'en 
octobre 2015), l'action atteint ses objectifs : les participants sont
investis, assidus et mobilisés autour de projets communs (exposi-
tion de peintures sur écorce) et ce groupe favorise une vraie dyna-
mique (envie de refaire des choses, recréer du lien, se projeter 
sur l'emploi). Cette action n'est pas isolée. Tout au long de l'année, les
travailleurs sociaux du Conseil Départemental oeuvrent en direction
des plus fragiles pour rompre l'isolement, accompagner la parentalité,
encourager le lien social. Plus que jamais, le Département prend à cœur
son rôle de chef de file de l'action sociale et accompagne les plus dému-
nis dans la voie de l'insertion et de la restauration de l'estime de soi.

L'ACCUEIL SOLIDARITÉ FAMILLE DE TALANT A MIS EN PLACE

UNE ACTION ÉDUCATIVE INNOVANTE EXCLUSIVEMENT DESTINÉE

À DES HOMMES DU TERRITOIRE EN SITUATION D'ISOLEMENT (EN

RUPTURE SOCIALE, SITUATION DE MALADIE...). IL ORGANISE

DEPUIS DÉCEMBRE DES SORTIES AUTOUR DE LA THÉMATIQUE

“NATURE” AFIN DE PERMETTRE À CE PUBLIC FRAGILISÉ DE

RÉINVESTIR LA RELATION À EUX-MÊMES ET AUX AUTRES.

LE QUARTIER LIBÉRATION

QUARTIER 
INTERGÉNÉRATIONNEL

TALANT

ENSEMBLE, C'EST MIEUX !

L’action du Conseil Départemental 
sur Dijon et l’agglomération

Deux Ehpad dans le quartier Valmy ! 

Le quartier Valmy compte deux Ehpad situés à quelques
centaines de mètres l'un de l'autre
• La résidence Valmy Residalya, au 43 avenue F. Giroud, offre une capacité
d'accueil de 97 places, dont 5 sont habilitées à l'aide sociale départementale.
Elle fonctionne en petites unités de vie permettant un accueil différencié
selon l'autonomie et les pathologies des résidents (accueil de jour, accueil
temporaire, une unité Alzheimer, une unité d’hébergement renforcée). 
• La maison de retraite mutualiste Les Hortensias, au 27 avenue F. Giroud,
fait partie du pôle de santé Valmy. D'une capacité de 86 places et gérée par
la Mutualité Française Bourguignonne, elle est habilitée à l'aide sociale
départementale pour 18 places et comporte une unité Alzheimer de 11 lits et
2 places d'accueil temporaire. 

TALANT

DIJON
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UNE MAIRIE PLUS SPACIEUSE ET ACCESSIBLE 
À TOUS

100 % CÔTE-D’OR

Inaugurée en décembre dernier, la mairie de Saint-Hélier a été agrandie. Devenus
trop étroits, ses locaux ont bénéficié d'une extension, imaginée par le cabinet d'ar-
chitecture Plan de vol, et sont désormais accessibles aux personnes à mobilité
réduite. Un bureau a été créé pour le maire et la secrétaire de mairie, ainsi qu'une
salle pour accueillir les manifestations organisées par la commune et préserver
ainsi le lien social entre les 39 habitants du village. Les travaux, qui ont duré près
d’une année, ont été soutenus à hauteur de 21 350 ¤ par le Conseil Départe-
mental, premier partenaire des communes, au titre de son programme relatif
aux bâtiments et édifices publics communaux non protégés. 

CANTON DE SEMUR-EN-AUXOIS

UNE ÉCOLE MODERNE POUR ÉCOLIERS EN HERBE
La nouvelle école maternelle Benjamin-de-Candolle a été inaugurée fin novem-
bre à Saint-Seine-en-Bâche, une petite commune de 294 habitants située à 7 km
d'Auxonne. Elle offre des locaux plus fonctionnels, modernes et lumineux conçus
par l'architecte Serge Roux. L’école, qui comprend désormais deux classes de
maternelle et une salle de motricité, accueille 29 élèves du RPI. Les travaux ont
été accompagnés à hauteur de 144 000 ¤ par le Conseil Départemental
dans le cadre de son programme portant sur les constructions scolaires du
premier degré.

DES ACTIVITÉS POUR LES MALADES D'ALZHEIMER
Dans le cadre du Plan Alzheimer, l'Ehpad “Le Champ de Mars” de Selongey
s'est doté en octobre 2013 d'un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA)
de 14 places. Sa visite inaugurale officielle a eu lieu le 12 décembre dernier.
Le PASA accueille, dans la journée, les résidents de l’Ehpad atteints de la maladie
d'Alzheimer ou de maladies apparentées avec des troubles du comportement
modérés. On leur propose des activités sociales et thérapeutiques, individuelles ou
collectives, afin de maintenir ou stimuler leurs capacités fonctionnelles, leurs fonc-
tions cognitives et sensorielles, leurs liens sociaux. Situé en rez-de-chaussée 
de l'Ehpad, qui dispose d'une capacité totale de 73 places dont 4 places d’héber-
gement temporaire, le PASA se compose d'un salon dédié au repos des résidents,
d'un coin repas équipé d'une cuisine thérapeutique et d'une salle d'animation. 
Un espace sécurisé permet également une ouverture sur l'extérieur. La résidence
“Le Champ de Mars”, gérée par la Mutualité Française Bourguignonne-SSAM,
est habilitée à l'aide sociale départementale.

CANTON D' IS-SUR-TILLE

COUP DE JEUNE POUR L'ÉGLISE 
DE THOREY-SOUS-CHARNY
Après une première tranche de travaux de restauration inaugurée le 11 novembre
dernier, l'église Saint-Martin de Thorey-sous-Charny (XIIe et XIIIe siècles) en
plein cœur du Pays de l'Auxois, labellisé “Pays d'Art et d’Histoire”, voit la
seconde tranche se terminer. Les travaux, accompagnés par le Conseil Dépar-
temental à hauteur de 59 550 ¤ dans le cadre de son programme dédié aux
“édifices cultuels communaux non protégés”, sont essentiellement réalisés
par des entreprises locales. Ils ont permis d'assainir l'église tout en restaurant
la charpente, la couverture, les vitraux, les maçonneries et les peintures murales
extérieures. Une souscription a été lancée par la Fondation du patrimoine pour
permettre la poursuite de la réfection de l'édifice : restauration des maçonneries,
des peintures murales intérieures, des menuiseries et des objets mobiliers. 

CANTON DE SEMUR-EN-AUXOIS

CANTON DE BRAZEY-EN-PLAINE
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Artisanat
Des Côte-d'Oriens primés !
C’est lors de la soirée Artisans à l'honneur,
le 17 mars dernier à la Chambre de
Métiers et d'Artisanat de Côte-d'Or, qu’a
été remis un ensemble de prix aux artisans
de Côte-d’Or dont ceux des “Trophées du
numérique” et du “Prix départemental du
Développement Durable 2014”

Trophées du Numérique 2014 
Trois artisans Côte-d'Oriens récompensés
par le Conseil Départemental :
• Prix Site Internet : Fabrice Gilotte,
chocolatier à Dijon
• Prix Site vente en ligne : Firouza,
fabrication et vente de bijoux à Reulle-
Vergy
• Prix Innovation : Morfaux, photographe
(gestion automatisée de la vente de
photos) à Châtillon-sur-Seine 

Créé en 2000 par la Chambre de
Métiers et de l'Artisanat - section 
Côte-d'Or en partenariat avec le
Département, devenu en 2006 prix
régional “les Net Trophées de
l’artisanat”, ce prix récompense les
entreprises artisanales présentes sur
Internet. En 2014, il est rebaptisé
“Trophées du Numérique”. Les quatre
départements bourguignons organisent
des sélections qui mènent les lauréats
à concourir au niveau régional. 
Les candidats doivent tous être
immatriculés à la Chambre de Métiers.
Le jury, composé de techniciens,
d’élus, de partenaires et d’artisans,
choisit les lauréats selon des critères
économiques, esthétiques et
techniques.

Prix départemental du
Développement Durable 2014 
Le prix coup de cœur du Conseil
Départemental a été attribué à LC Coiffer,
salon de coiffure bio, à Dijon. Catherine
Lopez est également lauréate du Trophée
régional Développement Durable de
l’Artisanat 2014. 
Ce prix, créé en 2009 par la section
Côte-d'Or de la Chambre de Métiers et
de l'Artisanat, est devenu régional en
2012. Il récompense les entreprises
ayant intégré dans tout - ou partie - de
leur fonctionnement une démarche en
faveur du développement durable.

“N ous venons de mettre le 
premier coup de pelle à la
construction d'un nouveau

hangar de 2100 m2, qui va nous permettre
de séparer les activités de maintenance et
de restauration”, explique Bruno Ducreux.
Ce nouvel outil, qui sera opérationnel fin
2015, représente un investissement impor-
tant pour la société (près de 2 M€), mais 
une étape “nécessaire à son développe-
ment”. Le projet bénéficiera par ailleurs de
l'accompagnement du Conseil Départemen-
tal à hauteur de 80 000 €.

Une référence qui dépasse 
les frontières
Avec un chiffre d'affaires de 1,1 M€ en
2014 et un effectif de 10 salariés dont 
7 mécaniciens polyvalents possédant cha-
cun une spécialité (toile, chaudronnerie,
menuiserie, composite, électricité, câblage,
contrôle qualité), Aéro Restauration Service
est devenue une référence nationale et
même européenne. “Nos clients, essentiel-
lement des privés, sont originaires de toute
l'Europe. Si nous avons peu de concurrence
en matière de restauration sur le territoire
hexagonal, celle-ci est en revanche plus
rude outre-Manche !”, concède ce pas-
sionné d'aéronautique, titulaire d'un CAP

AÉRO RESTAURATION SERVICE EST LE LEADER FRANÇAIS DE LA RESTAURATION D'AVIONS DE

COLLECTION. IMPLANTÉE SUR L'AÉRODROME DE DIJON-DAROIS DEPUIS 2002, L'ENTREPRISE

EST EN PLEIN DÉVELOPPEMENT. BRUNO DUCREUX, SON FONDATEUR, NOUS PARLE DE SES

PROJETS.

DAROIS

UN ENTREPRENEUR 
QUI NE MANQUE PAS D'AIR !

En savoir +
Aéro Restauration Service
03 80 35 68 94
www.aero-restauration-service.fr

mécanicien avions et ancien champion de
France de voltige aérienne, dont l'ambition
est aujourd'hui de “conquérir de nouveaux
marchés militaires”. 

La construction, un nouveau défi
Arrivé en Côte-d'Or il y a 20 ans pour travail-
ler pour le compte d'un collectionneur privé,
le Lyonnais a choisi de créer son entreprise 
à Darois, “l'un des rares aérodromes où les
terrains et hangars sont privés”. L'opportunité
d'acquérir un hangar et la proximité de Paris,
l'Allemagne et la Suisse ont fini de le convain-
cre de s'implanter dans le département.
L'entreprise, spécialisée dans la maintenance
et la réparation d'appareils anciens, possède
également une activité de construction. C'est
ainsi que Bruno Ducreux a réalisé, avec un
ingénieur de la société, un monoplace pour
les derniers championnats d'Europe de 
voltige et souhaite maintenant développer 
un biplace côte-à-côte. “Mais pour cela, il
faudra que la trésorerie suive”, commente-t-
il. A 41 ans, Bruno est aussi le papa de deux
jeunes enfants, à qui il espère bien “trans-
mettre le virus de l'aviation”. 

L’actu de nos territoires
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ESPACEJEUNES

Ce partenariat fait l'objet d'une
convention, à travers laquelle le 
service départemental de l'UNSS

s'engage à organiser des animations et des
compétitions sportives en Côte-d'Or et à
accompagner les associations sportives des
collèges dans le cadre de leur participation
à des rencontres départementales. L'UNSS
s'engage également à participer aux actions
destinées à créer des complémentarités
entre sport scolaire et sport fédéral. 
De nouveaux projets sont en cours de
réflexion pour l'année scolaire 2015/2016.

Le collège François-Pompon
champion de Côte-d’Or 
Le 18 mars dernier, le collège François-
Pompon de Saulieu a brillé au championnat
départemental UNSS de VTT qu'il organisait.
Au refuge de Breuil, en pleine forêt mor-
vandelle, 40 équipes de collèges et 24 de
lycées – auxquelles se sont greffées deux
équipes nivernaises invitées – se sont

affrontées sur un terrain technique particu-
lièrement apprécié des vététistes. C'est
finalement le collège François-Pompon qui
l'a emporté avec un excellent palmarès en
individuel comme en équipe, gagnant par
la même occasion son ticket pour le cham-
pionnat académique.
Cette compétition, qui comprenait plusieurs
épreuves  - descente (vitesse et slalom), trial
et cross - avait été préparée depuis plusieurs
mois par le collège sédélocien avec l’aide de
l'UNSS et des associations Cyclisme-Club
Saulieu et Vélo Morvan nature.

Le Conseil Départemental œuvre pour le développement de la pratique sportive scolaire
en accompagnant notamment l'UNSS (Union nationale du sport scolaire) via une 
subvention annuelle de fonctionnement de 19 000 €.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le Conseil Départemental finance aussi
les 19 collèges côte-d'oriens
accueillant les 689 élèves scolarisés en
sections sportives, à hauteur de 31,58 €
par élève, soit un financement total
annuel s'élevant à 21 758 €.

Frédéric Sœurs 
Principal du collège François-
Pompon à Saulieu 
“Nous avons été ravis que l'UNSS 
nous sollicite pour organiser ces
championnats car le VTT est un sport
très pratiqué dans notre Morvan, qui est
reconnu pour la qualité de ses parcours.
Nous allons d'ailleurs ouvrir une section
sportive VTT au sein de notre
établissement à la rentrée prochaine !
Plus qu'un projet d'établissement,
l'organisation de ce championnat UNSS
a été un véritable projet de territoire. 
Je tiens vraiment à saluer l'implication 
et la mobilisation de tous : enseignants
d'EPS, élèves et parents d'élèves,
associations locales, sans oublier la
municipalité, qui a apporté son soutien
technique (transport et matériel). C'était
la première fois que nous organisions
une telle manifestation et, bien que cela
ait nécessité un fort investissement
(notamment pour le balisage des pistes),
nous espérons bien réitérer l'expérience
à l'avenir... d'autant que nos élèves ont
autant brillé dans les épreuves que le
soleil qui était présent ce jour-là !”

ÇA SE PASSE DANS VOTRE COLLÈGE, PARTAGEZ-LE SUR : www.mycollege21.fr

Les élèves de Saulieu en attente du début de compétition

Les élèves de Saulieu et les deux premières équipes de Côte-d’Or du collège François Pompon avec leursprofesseurs M. Favier et M. Laurençon
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LES 6 ET 7 JUIN, LA FERME

DE JANNE, ORGANISÉE PAR

LES JEUNES AGRICULTEURS

DE CÔTE-D'OR EN

PARTENARIAT AVEC LE

CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
INVESTIRA L'ESPACE URBAIN

POUR FAIRE LA PROMOTION

DES MÉTIERS DE

L’AGRICULTURE, INTERROGER

LES HABITANTS SUR LEUR

RAPPORT À LA NATURE ET

INTERPELLER DE MANIÈRE

LUDIQUE LES ENFANTS SUR

LEUR ENVIRONNEMENT. 

SORTIR 
EN C    ôt e-d’Or
Des animations pour toute la famille

En cas de petite faim, le public pourra découvrir le
Burger des Ducs®, fabriqué à base de produits

100 % Côte-d’Or, permettant de mettre en avant le
terroir, son histoire et son importance dans l’économie
locale. 
Privilégier les aliments locaux au quotidien, présente
de nombreux avantages pour les consommateurs
mais également pour les producteurs.

Différentes cultures représenta-
tives de la production en Côte-

d’Or (blé, orge, lin, avoine, maïs,
sorgho, tournesol, colza, moutarde,
soja, pois, féverolles, luzerne, vigne,
cassis...) seront réparties sur quinze
îlots de plus de 20 m².
Des panneaux explicatifs apporteront
des informations sur l’origine de la
culture, son mode de production, sa
zone de culture dans le département
et son utilité dans notre alimentation.
Et pour illustrer au mieux le travail du
semis, de la récolte ou encore de l’en-
tretien des cultures, une exposition
de matériel agricole sera présente
avec les concessionnaires locaux.

C ours du Parc à Dijon, tout au long du week-end, des animations
seront proposées aux enfants (structures gonflables, ateliers

pédagogiques, atelier dessin, mini ferme, concours “Graines d’Eco-
lier”) et au grand public (exposition de matériel agricole, conduite
de tracteurs sur des simulateurs, présentation d’animaux, cave aux
arômes (BIVB), marché du terroir). Les partenaires quant à eux,
animeront leurs stands de divers ateliers autour des thématiques
du pain avec Dijon Céréales, du lait, de la viande, de la moutarde,
de la vigne ou encore des nouvelles façons de consommer en sen-
sibilisant à la réduction et à la valorisation des déchets.

L’occasion est ici donnée au syndicat des Jeunes Agriculteurs d’apporter un éclairage sur son rôle auprès de la profession 
et des organismes publics agricoles, et de sensibiliser les jeunes ayant pour projet de s'installer.

La Ferme de JAnne, 
à la ville pour faire connaître la campagne

De céréales en œuvre d’art… Les jeunes pousses 
au labeur
“Graines d’Ecolier” est une action
autour de la culture de céréales
(blé et orge) qui a permis, pendant
plusieurs mois, aux élèves des
écoles primaires participantes 
de sensibiliser les enfants à
l'environnement et aux différents
métiers de l'agriculture. Au sein
même de leur école, qui a reçu un
kit complet pour mettre en terre
les cultures et suivre leur
croissance, les petits écoliers se
sont impliqués dans la culture de
leurs céréales pour réaliser un joli
parterre qui sera exposé pendant 
La Ferme de JAnne. Les plus belles
plantations seront recompensées
le dimanche 7 juin !

www.lafermedejanne.com
Retrouvez les animations du Conseil Départemental 
sur www.cotedor.fr

En savoir +
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L’événement a attiré 35 000 spectateurs en
2014. Depuis plus de 20 ans, les Coupes
Moto Légende sont considérées comme le

plus grand rassemblement européen de la moto
d'exception et de collection.
Des milliers de motos classiques participeront
cette année encore à la manifestation. Elles feront
le spectacle sur la piste et transporteront les spec-
tateurs dans le temps. Pour la deuxième année
consécutive, le Musée d’Hockenheim sera présent
et quelques motos d’exception, comme la BMW 750
Imola 1973 ex-Helmuth Dähne, la Wanderer huit-
soupapes 1926 et 1928 ou la DKW Are Ladepump
1928 prendront part aux séries. De quoi faire vivre

un week-end de rêve aux amateurs
et col lect ionneurs de motos
anciennes...

Des champions du monde
aux Coupes Moto Legende 
Des pilotes qui ont fait la légende
de la moto animeront la piste tout le
week-end. Certains sont de grands
habitués, comme Freddie Spencer,
triple champion du monde, Christian
Sarron, Steve Baker, Dieter Braun,
Jean-François Baldé ou Philippe
Coulon. D'autres champions seront
présents pour la toute première fois
comme Kork Ballington (quadruple
champion du monde), Pier Paolo
Bianchi ou Manuel Herreros.Tous
rouleront sur le circuit de Dijon 
Prenois au guidon des prestigieuses
motos qui les ont portés sur les
podiums. 

Ces grands champions n'hésiteront
pas à partager leur passion avec le
grand public. Ils se prêteront notam-
ment volontiers à des séances de
dédicaces sur l'espace du Conseil
Départemental.

L'animation sur et derrière
la piste
En marge de l'ébullition des pistes,
le village des exposants (profession-
nels et partenaires), la zone dédiée
aux clubs et la bourse vous atten-
dent. L'occasion de chiner dans les
allées à la recherche de la petite
merveille qui vous manque !

Motors world !
Parmi les temps forts de la saison 2015 du circuit de Dijon Prenois,
les Coupes Moto Légende, dont le Conseil Départemental est 
l’un des partenaires privilégiés, vous donnent rendez-vous 
les 30 et 31 mai pour un week-end de bruit et de fureur !

En savoir + sur   

23e Coupes Moto Légende

www.cotedor.fr
Achetez vos  billets en ligne à tarif préférentiel (22 € au lieu de 25 €) sur
www.coupes-moto-legende.fr

Comme chaque année, le Rallye Touristique de Côte-d’Or, en partenariat avec le
Conseil Départemental, partira du circuit le dimanche 31 mai, encadré par le moto
club des Fondus Bourguignons. Plus de 140 participants s’élanceront pour une
balade d’environ 170 km sur les routes de campagne. C’est entre amis ou en famille
que les équipages traverseront une trentaine de communes offrant aux spectateurs
un musée éphémère et mobile. Le rallye empruntera la route des grands crus avec
une halte organisée à l’Imaginarium de Nuits-Saint-Georges. 

LE RALLYE TOURISTIQUE
UN PETIT TOUR ET PUIS S’EN VONT

STAND CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Venez découvrir “Welcome  
Partenaire des Coupes Moto Légende et
du Grand Prix de l'Age d'Or - et parrain
du plateau HGPCA pré-61 & Ascari
Trophy -, le stand “Welcome in Côte-
d'Or” du Conseil Départemental sera
présent sur les deux évènements avec :
• un espace ludique : conduite de bolide
ancien sur un simulateur avant de repartir
avec une photo souvenir !
• un espace dégustation/vente 
de produits made in Côte-d'Or 
• un espace club tourisme VIP
“Hospitality 100 % Côte-d'Or” destiné 
à valoriser l'offre oenotouristique 
du département auprès des pilotes :

Rendez-vous sur   
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P lus ancien rassemblement d'auto-
mobiles historiques en France,
c'est aussi l'une des plus belles

compétitions de voitures historiques en
Europe ! Créé en 1964 et lancé en ouver-
ture du Grand Prix de France à Rouen-
les-Essarts, le Grand Prix de l'Age d'Or a
fêté ses 50 ans en 2014. 
En 2015, vous retrouverez 350 voitures en
piste issues de neuf plateaux d’exception.
Voitures de Grand Prix des années 50, GT
des années 60, voitures du Championnat
du Monde d’endurance des années 70-80,
il y en aura pour tous les goûts et de
toutes les époques. De quoi en mettre
plein la vue aux plus de 10 000 specta-
teurs attendus ! 800 voitures de clubs
seront également présentes : Triumph,
MG, Datsun, Lotus, BMW, TVR, Austin
Healey, Aston Martin, Maserati, Ferrari,
Morgan... elles seront toutes là ! L'espace
clubs deviendra ainsi un véritable musée
en plein air le temps d'un week-end.

Des animations pour tous
L'automobile sous toutes ses formes
(miniatures, littérature, pièces et acces-
soires en tous genres) sera à l'honneur au
sein du village Automobilia. De nom-
breuses animations destinées à toute la
famille battront également leur plein au
cœur du paddock, où se trouvera notam-
ment le stand du Conseil Départemental.

Vous pourrez rencontrer des personnalités de renom dans
l'espace VIP, mais aussi être “le pilote d'un jour” (jeu de
simulation vidéo) et goûter des produits locaux bourgui-
gnons dans l'espace dégustation/vente. 

Des bolides d'exception
sur un plateau
Une semaine après les Coupes Moto Légende, le circuit de
Dijon Prenois accueillera le Grand Prix de l'Age d'Or (GPAO),
apprécié des pilotes du monde entier. Du 5 au 7 juin, 450
compétiteurs d’une vingtaine de nationalités différentes
participeront à l'épreuve, qui a été reprise l'an dernier par
Peter Auto.

Grand Prix de l’Age d’Or

En savoir + sur   
www.cotedor.fr - www.peterauto.peter.fr

DES PLATEAUX
PRESTIGIEUX

  in Côte-d'Or”

diffusion d'une vidéo 3D et présentation de
l'application “Rando Vignes” développée par
Côte-d'Or Tourisme. Ce sera aussi l'occasion
pour le public de croiser des stars des sports
mécaniques et de glaner quelques autographes.

En savoir + sur www.cotedor.fr

 le circuit Dĳon Prenois

Les plateaux Peter Auto :
• Classic Endurance
Racing 1&2 (protos & GT
de 1966 à 1979)
• Heritage Touring Cup
(voitures de Tourisme de
1966 à1984)
• Sixties’ Endurance
(voitures de sport pré-63 
& GT pré-66)
• Trofeo Nastro Rosso
(voitures de sport & GT
italiennes pré-66) 

Les plateaux invités :
• HGPCA pré-61 –
Nuvolari & Ascari Trophies
(voitures de Grand Prix 
à moteur avant)
• HGPCA pré-66  (voitures
de Grand Prix à moteur
arrière)
• U2TC Historic Motor
Racing News (voitures 
de Tourisme pré-66)
• F3 Nations Cup 
(formule 3 1000 CC 
1964-1970) 



La Côte-d'Or, terre de sports de nature
Le Conseil Départemental est le partenaire cofondateur privilégié de cet événement nature,
qui permet de valoriser le patrimoine naturel de la Côte-d'Or. Depuis plusieurs années, 
le Département œuvre pour le développement des sports et loisirs de pleine nature sur 
son territoire, propice à la pratique. 
La moitié des participants à l'UTCO viennent d’autres régions ou d'autre pays. En plus 
de l’opportunité que l’événement donne aux coureurs de découvrir les trésors naturels 
de la Côte-d'Or, les retombées économiques et touristiques qu’il génère sont indéniables.
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Départ à 3h du matin pour 105 km (3800D+)
exigeants
Le parcours traversera le vignoble de Puligny Mon-
trachet, puis, sur les hauteurs de Pommard, les
coureurs pourront observer le lever du soleil sur
les vignes avec en toile de fond le mont Blanc !
Après une montée assez raide, c’est une partie
plutôt roulante et rapide en milieu forestier qui les
attendra jusqu’au point d’eau de Savigny-lès-
Beaune (32e km). S'en suivra une longue ascension
vers le deuxième point culminant de la Côte-d’Or
et une traversée assez étonnante de la forêt du
Grand Hâ sur un chemin forestier pavé... de bonnes
intentions ! Passé le ravitaillement de Changey
(50e km), débutera la seconde partie du parcours,
bien plus difficile que la première. Direction la
forêt d’Arcenant et son site gallo-romain, où les
coureurs auront peut-être l’occasion de croiser le
faucon pèlerin qui niche sur les falaises à proxi-
mité. Après le point d’eau de Meuilley (66e km), 
5 km relativement plats au milieu des cultures de
moutarde emmèneront les compétiteurs vers 
Curtil-Vergy et Reulle-Vergy par une crête assez
escarpée, en passant par les vestiges de l’abbaye
de Saint-Vivant. Point de vue magnifique sur les
vallées environnantes annoncé ! Suivra une montée
éprouvante vers un plateau forestier et la plus
longue ligne droite du parcours, 5 km au milieu
de la forêt de Corboin.

En savoir +

Trail des Hautes-Côtes,
Marsannay-Marsannay, 
47 km, 1800D+
Mont-Afrique, côte la “Ouf”,
cent marches de Fixin... 
une course 100 % nature avec
seulement 500 m de bitume
entre le départ et l’arrivée.

Trail des Vignes, Marsannay-
Marsannay, 30 km, 800D+
Un nouveau parcours plus
technique que l’ancien : 
un vrai parcours de Trail.

Trail de Marsannay, 
15 km, 500D+
Jusqu’au 5e km le parcours 
est assez roulant, mais les 
10 derniers kilomètres
empruntant la fin du parcours
du 105 km s’avèrent beaucoup
plus techniques.

Trail au Féminin, 9 km, 250D+
Un trail au cœur des vignes 
de Marsannay pour une
approche tout en douceur 
du Trail Running.

Nouveauté :
mini-trail pour les enfants

Et le plus dur est à venir...
Un changement de parcours s'opèrera avec
l'entrée sur le célèbre sentier Bâtier, qui permet
de traverser perpendiculairement sept combes
calcaires. Il mènera les coureurs sur les hauteurs
de Chambolle-Musigny, après un petit passage
escarpé, puis au ravitaillement de Morey-Saint-
Denis (83e km). Celui-ci se situe dans un endroit
particulièrement propice au pique-nique pour
tous les accompagnateurs des coureurs. La der-
nière partie du parcours, de loin la plus difficile
sur le plan technique, alternera les descentes
et montées abruptes au cœur des combes de
la Côte-d’Or. Un dernier point d’eau sur les
hauteurs de Couchey (95e km) puis ce sera la
descente dans le vignoble et l’arrivée au centre
de Marsannay-la-côte. Les premiers coureurs
sont attendus vers 13 heures et les derniers
vers 22 heures...

Des animations non-stop
La commune de Marsannay-la-Côte sera com-
plètement vouée à la cause du trail, avec un
village partenaires et de nombreuses anima-
tions tout au long de la journée. Le Conseil
Départemental installera sa tente sur la ligne
d'arrivée en face du podium, où les concurrents
fatigués pourront reprendre des forces sur de
réconfortants transats.

Inscriptions sur www.ultratrail21.com
06 14 48 68 69 - 06 68 83 71 03
contact@ultratrail21.com

Ultra Trail de Côte-d'Or

Pousse toujours 
plus loin l’effort !
Le 30 mai prochain, près de 1 500 coureurs s’élanceront à travers
bois, vignes, forêts, crêtes et autres combes pour la 5e édition 
de l’Ultra Trail de Côte-d’Or, entre Chagny (Saône-et-Loire) 
et Marsannay-la-Côte (Côte-d'Or). 

5 AUTRES
PARCOURS

Course natureSORTIR EN
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Exposition Granges et Jardin les 6 et 7 juin à Vignoles

C’EST À LIRE

Une résistance
française, en Bresse
et en Bourgogne
Insoumis, ils s'étaient rebellés pour
défendre leurs valeurs et leur Pays
durant la Seconde Guerre mondiale.
La révolte était leur vie.
Clandestins, ils s'organisèrent peu
à peu. Peu nombreux au début
mais dévoués corps et âmes à leur cause.
De nombreuses pièces d'archives inédites,
des témoignages et documents personnels
ont permis à Olivier Gauthier une recherche
exceptionnelle de précision. L’auteur nous
fait vivre dans un style engagé le quotidien
de ces valeureux Bourguignons et Bressans
durant les années troubles de l'Occupation.
Ce livre est ainsi non seulement une page
d'histoire, mais aussi la mémoire de 
nos pères, de nos grands-pères et 
de nos proches.  
Olivier Gauthier
Editions de l’Escargot Savant

Mortelle Guérison
Troisième ouvrage de Patricia
Rappeneau, ce roman policier
exhume les ossements d’une jeune
religieuse qui serait morte de 
la grippe espagnole en 1919.
Léopoldine Lagrange,
anthropologue, se retrouve en
première ligne d’une affaire 
des plus inquiétantes lorsque la
réouverture de la tombe livre la disparition
des ossements, mystérieusement
remplacés par une missive qui l’invite 
à un jeu de piste. 
A retrouver également dans les deux
premiers ouvrages de l'auteur, les enquêtes
du détective Malocène. 
Patricia Rappeneau
Editions Ex æquo

El mouné Duc
Après les premiers mots de tintin
en bourguignon dans les “Bijoux de
la Castafiore”, Gérard Taverdet
récidive avec le “Petit Prince” de
Saint-Exupery. Une traduction en
patois bourguignon qu'il fallait
oser, “vindieu” ! Aujourd'hui peu
connu, ce langage régional nous
livre son étonnante richesse. 
Gérard Taverdet
Editions Tintenfass

Beaune
MOSAÏQUE 
DE CHANTS
La chorale Mosaïque organise
un concert détonant, avec 
le groupe vocal Barber Eight 
et le chanteur Dezko. 
Laissez-vous porter par les
chants de tous les horizons. 
6 juin
Comédie du Vin
03 80 26 03 36 

Dijon
CHŒURS D’OPÉRAS
Quatre chorales
bourguignonnes et franc-
comtoises réunies, un
ensemble de cuivres suisse 
et de solistes donneront 

Musique un concert consacré aux
chœurs d’opéras célèbres de
Bizet, Gounod et Verdi. 
6 juin
Eglise du Sacré Cœur
07 87 74 09 45

Montbard
MUSIQUE ET ARTS
La Musique des Corps Creux va
démontrer aux spectateurs que
la musique et les arts du
spectacle s’assemblent au
travers d’univers inattendus.
9 mai 
Salle Paul Eluard
03 80 92 21 03 Seurre 

COLORICOCOLA
L'Amicale des Ecoles de la Cité
Verte vous propose un concert
de Brice Kapel
30 mai 
Salle des fêtes 
06 20 48 70 49 
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Bévy
LES BELVÉSIENNES
Les artistes et habitants
invitent leurs visiteurs à
découvrir leurs créations 
au cours d’une balade dans 
le village.
30 et 31 mai
Cours et jardins
06 79 53 60 35

Expos

Semur-en-Auxois  
FÊTE MÉDIÉVALE 
Le Moyen Age fascine l’imaginaire populaire. Entre reconstitution
historique et divertissement folklorique, la Fête médiévale de Semur-
en-Auxois vous invite à plonger dans une ambiance des plus festives
avec au programme : acrobatie, jonglerie, tirs, déambulations,
combats, spectacles de rue, spectacles de feu, ripailles, jeux, marché
médiéval, location de costumes, soirées animées... 
6 et 7 juin - Dans les rues - 03 80 97 01 11 

Vignoles
GRANGES 
ET JARDIN  
Le comité des fêtes organise 
la 5e édition de l’exposition Granges
et Jardin qui réunit 50 artistes.
Peintures, photos et sculptures 
se retrouveront dans les granges 
et les jardins des habitants. 
Les visiteurs sont invités à voter
pour leur artiste préféré.
6 et 7 juin
Hameau de Chevignerot
06 79 99 23 24

Dijon
• TOTEM
Artistes bourguignons et
africains, écoliers ou
collégiens, tous ont participé 
à l’élaboration de cette
exposition qui présente leur
vision du totem, avec
l’Association Partenariat 
Nord Sud Bourgogne Mali.
Du 18 au 31 mai
Cellier de Clairvaux
03 80 43 43 04

Animations-Evénements
Corberon
MARCHÉ GOURMAND
Pour la 7e année consécutive, 
le comité des fêtes organise 
ce marché gourmand où 
les exposants proposeront 
des produits de fabrication
artisanale.
14 juin
Salle des fêtes
03 80 26 50 43 / 06 80 50 57 07

Is-sur-Tille
VIDE-GRENIERS
Brocante et braderie commerciale
organisée par l’association 
des commerçants Issois.
14 juin
Centre ville
03 80 95 29 48

Messigny-et-Vantoux
JOURNÉE DU
COLLECTIONNEUR
L’Association humanitaire
Enfants de la Bâdiya organise
la 4e Journée du Collectionneur
au profit d’enfants marocains
en difficulté. Les amateurs 
ou professionnels peuvent
exposer ou simplement venir
dénicher la perle rare. 
7 juin
Salle des fêtes
03 80 35 45 39

Nuits-Saint-Georges
FOIRE AUX LIVRES
L’association humanitaire
ASEMA organise une foire aux
livres pour récolter des fonds
pour financer ses actions.
Romans, BD, livres anciens... 
30 et 31 mai
Marché couvert
06 88 21 71 98

Savigny-sous-Mâlain
BIO ET LOCAUX 
Le Réseau d'Entraide Villageois
Associatif vous invite à la 2e

édition d’un marché de
producteurs bios et locaux et
ses animations : musique
traditionnelle, caravane des
jeux, balade à poneys,
exposition du club de peinture...
31 mai
Centre du village
06 31 41 97 20

Semur-en-Auxois 
FÊTE DE LA BAGUE 
La cité médiévale de Semur-en-
Auxois vous convie aux fêtes 
de la Bague. Au programme :
concert d’ouverture, courses de
chausses, course de la Bague,
foire commerciale, feu
d’artifice…
Du 29 mai au 5 juin
Centre ville
03 80 97 01 11

Dijon
ARTISANAT ET
PRODUITS DU TERROIR
L’Union Commerciale Godrans
Village organise un marché de
l’artisanat et produits du terroir. 
14 juin
Rue des Godrans
06 70 58 25 43

Flacey
VIDE GRENIERS
L’Association Vaincre les
Maladies Lysosomales organise
un vide-greniers au profit 
des enfants et adultes atteints
de maladies génétiques. 
Tous les bénéfices sont destinés
au financement d’une semaine
de répit en familles et au
financement de la recherche.
24 mai
Centre du village
06 08 85 33 07

• VILLES, VILLES,
VILLES…
L’association “13+” 
composée d’artistes peintres,
photographes, sculpteurs et
plasticiens vous invitent à
découvrir les Villes sous
différentes formes.
Du 2 au 14 juin
Hôtel de Vogüé
03 80 58 21 09

Ménétreux-le-Pitois
NUAGES EN-TÊTE
Ancien critique d’art, l’artiste 
a voulu se confronter à la
réalisation d’œuvres (dessins
et sculptures). Chaque
semaine, il réalisera 
une nouvelle œuvre. 
Jusqu’au 7 juin
La Porcherie
03 80 96 92 23
06 34 33 69 91

Sainte-Colombe
VOYAGES BLEUS
Le centre culturel ARCADE 
a exploré le domaine du textile 
et du design de mode pour
réaliser une exposition sur 
les techniques traditionnelles
et innovantes de l’utilisation 
de l’indigo. 
Jusqu’au 30 juin
Château Sainte-Colombe
07 71 07 04 92
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Sport-Nature
Dijon
18e FOULÉES
ROTARIENNES
Le Rotary club de Dijon
Bourgogne organise une
manifestation sportive,
familiale, conviviale et de
solidarité afin de financer la
Maison des parents du CHU, 
le service de pédo-psychiatrie,
le Centre du sommeil, et une
maison de retraite. Au choix 
des participants : une course
de 10,5 km chronométrée ou
une marche de 6,7 km.
31 mai
Parking des terrains de sport
de la combe à la Serpent
(Fontaine d’ouche)
03 80 43 62 38
www.rotary-dijon-
bourgogne.com

Diverses localités
en Côte-d’Or

EN MARCHE
VERS LA
DÉCOUVERTE
DES CLIMATS 
Pendant la semaine des Climats
de Bourgogne, le guide Jean-
Claude Gindre, vous convie à
des randonnées pédestres
placées sous le signe de la
découverte des Climats de
Bourgogne. Trois circuits sont
proposés aux marcheurs
aguerris ou débutants. 
Sur inscription.
• 26 mai : Grands Crus 
de Gevrey-Chambertin 
à Vosne-Romanée
• 27 mai : Grands Crus 
autour de la colline de Corton
• 29 mai : Grands Crus blancs
de Chassagne et Puligny-
Montrachet 
lesmontsdevigne@gmail.com

ROLLER MARATHON
L’association AM Sports
organise le traditionnel Roller
Marathon avec des épreuves
ouvertes aux amateurs et 
des épreuves internationales 
de marathon, de skate cross 
et de slalom. 
14 juin
Allées du Parc
03 80 68 26 77

Salives
PRINTEMPS D’CHIENS
Pour la 3e année consécutive, 
le syndicat d’initiative organise
cette journée ludique autour 
du meilleur ami de l’homme. 
Au programme : balade, 
jeux d’adresse et initiation à
l’agility. Seules conditions : 
un chien tatoué ou pucé et
vacciné. Sur inscription.
7 juin
Village
06 84 21 33 52

SOYEZ PRÉSENT
DANS CE GUIDE !
Vous êtes une commune, 
une association, 
et vous désirez informer 
les Côte-d’Oriens 
d’une manifestation ?
Envoyez, environ deux mois
avant l’événement, 
vos informations et 
illustrations à :
cotedor-magazine@cg21.fr 
Parution sous réserve 
de la place disponible.

PROGRAMME, 
LA SUITE….
Parce que la randonnée
est l’une des filières
ambassadrices des sports
de nature en Côte-d’Or,
facile à pratiquer entre
amis, en famille ou en
solo, le Conseil
Départemental la met à
l'honneur cette année.
Une soixantaine de
randonnées sont
organisées parmi
lesquelles :

• Rando vignes au plateau
de la Cras 
Samedi 1er août à Plombières-
lès-Dijon - 9 h (avec la FFCAM)

• Balade sur les traces 
de Vercingétorix 
6 septembre
au MuséoParc Alésia
(avec Côte-d’Or Tourisme)

• Journée départementale
de la randonnée 
Dimanche 27 septembre 
à Arc-sur-Tille (avec le CDRP21)

• Marche nocturne 
avec brame du cerf 
Samedi 3 octobre à Barbirey-
sur-Ouche - 20 h (durée : 4h)
(avec l’ONF)

• Brevet du randonneur 
Samedi 3 et dimanche 4
octobre à Messigny-et-Vantoux
(avec la FFCAM)

En savoir + :
Infos pratiques,
événements de l’année
de la rando et des bons
plans en partenariat
avec Decathlon sur
www.cotedor.fr

Toute l’offre randos et
sentiers de Côte-d’Or sur
www.bouger-nature-en-
bourgogne.com

Vitteaux
SALON DES VINS
Le Salon des vignobles de
France revient pour sa 3e

édition. Animations et soirée
antillaise le dimanche soir.
23 au 25 mai
Complexe Gilbert Mathieu
03 80 33 90 14

Dijon
43e SALON DES
ANTIQUAIRES
Retrouvez 70 exposants
antiquaires venus de toute la
France proposant leurs plus
belles pièces à travers deux
thématiques “prestiges et
antiquités – art contemporain”
et “antiquités – brocante”.  
Du 23 au 31 mai
Dijon Congrexpo
03 80 77 39 00

Salons

Beaune
LA PAULÉE
Comédie tournant autour 
d’un domaine viticole, lors 
d’un repas de fin de vendanges,
qui s’apprête à être vendu 
à un entrepreneur chinois 
lors de la Paulée.
30 mai
Théâtre municipal
06 25 80 27 09

Dijon
THÉÂTRE EN MAI
Le théâtre Dijon Bourgogne
présente la 26e édition de
Théâtre en mai et ses
spectacles divers et variés,
avec pour invité d’honneur
Jean-Pierre Vincent (metteur 
en scène et acteur).
Du 22 au 31 mai
03 80 30 12 12

Théâtre
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TRIBUNES LIBRES
Présidents : François Sauvadet 
et François-Xavier Dugourd 

• Auxonne
Marie-Claire Vallet / Dominique Girard

• Beaune
Marie-Laure Rakic / Jean-Pierre Rebourgeon

• Brazey-en-Plaine
Emmanuelle Coint / Gilles Delepau

• Châtillon-sur-Seine
Valérie Bouchard / Hubert Brigand

• Dijon 1
Danielle Darfeuille / François-Xavier Dugourd

• Dijon 4
Anne Erschens / Ludovic Rochette

• Fontaine-lès-Dijon
Patricia Gourmand / Patrick Chapuis

• Genlis
Christelle Meheu / Vincent Dancourt

• Is-sur-Tille
Catherine Louis / Charles Barrière 

• Ladoix-Serrigny
Anne Parent / Denis Thomas

• Montbard
Laurence Porte / Marc Frot

• Nuits-Saint-Georges
Valérie Dureuil / Hubert Poullot

• Saint-Apollinaire
Christine Richard / Laurent Thomas

• Semur-en-Auxois
Martine Eap-Dupin / François Sauvadet

Présidente, Colette Popard

1er Vice-Président, Paul Robinat

• Arnay-le-Duc
Béatrice Moingeon-Hermary / Pierre Poillot

• Chenôve
Jeannine Tisserandot / Dominique Michel

• Chevigny-Saint-Sauveur
Dénia Hazhaz / Michel Bachelard

• Dijon 2
Nathalie Koenders / Alain Millot

• Dijon 3
Sandrine Hily / Hamid El Hassouni

• Dijon 5
Colette Popard / Christophe Avena

• Dijon 6
Céline Maglica / André Gervais

• Longvic
Céline Tonot / Christophe Lucand

• Talant
Christine Renaudin-Jacques / Paul Robinat

Les propos contenus dans les articles d’expression
des groupes d’élus n’engagent pas la responsabilité
du Directeur de la publication.

GROUPE MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE
UMP - UDI - Divers Droite 

Le groupe des Forces de Progrès est un groupe poli-
tique de gauche, socialiste, écologiste, progressiste
et divers gauche, présidé par Colette Popard. Il réu-
nit 18 conseillers départementaux élus en binôme
sur 9 cantons en mars. 
Arnay-le-Duc. Béatrice Moingeon, retraitée, ancienne
adjointe au maire de St-Pierre-en-Vaux. Pierre Poillot,
ingénieur conseil en activité, Maire de Vianges, Président
de la Communauté de communes de Liernais et ancien
Conseiller général du canton de Liernais depuis 2001.
Chenôve. Dominique Michel, chef de service dans 
un IME associatif, adjoint au maire de Chenôve à la
solidarité et au logement. Jeannine Tisserandot, retrai-
tée, adjointe à l’action sociale à Marsannay-la-Côte. 
Chevigny-Saint-Sauveur. Michel Bachelard, retraité,
ancien Conseiller général depuis 2001 et Maire de
Quetigny. Dénia Hazhaz, directrice d'école, conseillère
municipale à Chevigny-Saint-Sauveur. Elle est la 
benjamine de l’Assemblée. 
Dijon 2. Nathalie Koenders, Première adjointe, ensei-
gnante en disponibilité, et Alain Millot,  retraité,
Maire, Conseiller général depuis 2008. Dijon 3. Hamid

GROUPE DES FORCES DE PROGRÈS
Socialistes, écologistes, progressistes et divers gauche

El Hassouni, adjoint, chef de projet, et Sandrine Hily,
enseignante. Dijon 5. Christophe Avena, médecin urgen-
tiste, et Colette Popard, retraitée, adjointe, Conseillère
générale depuis 2001. Dijon 6. André Gervais, retraité,
adjoint, et Céline Maglica, enseignante, Conseillère
générale depuis 2012. 
Longvic-Gevrey. Christophe Lucand, Président de la
Communauté de communes de Gevrey et enseignant.
Céline Tonot, Première adjointe au Maire de Longvic
déléguée au développement durable et au développement
économique et coordinatrice de services dans le secteur
privé. 
Talant-Sombernon. Christine Renaudin-Jacques conseil-
lère municipale à Talant et conseillère en formation 
professionnelle. Paul Robinat, retraité, Maire de Drée, 
et ancien Conseiller général sur le canton Sombernon
depuis 2000. 
Nous sommes à votre disposition pour vous rencontrer et
vous écouter. 
Pour nous contacter, le site www.forcesdeprogres.net
est à votre disposition ou au secrétariat, situé 19 bd de
Brosses à Dijon (tél 03 80 27 39 90). 

La dernière réunion du Conseil Départemental de
l’Education Nationale (CDEN) a été une véritable
douche froide pour les écoles et les familles de Côte-
d’Or. A cette occasion 38 fermetures de classes ont été
annoncées et ce chiffre pourrait monter jusqu’à 60.
Cette vague de fermeture est incompréhensible de la
part d’un Gouvernement qui prétend faire de la jeu-
nesse sa priorité et qui s’est fait élire sur la promesse
d’embaucher 60 000 nouveaux fonctionnaires dans
l’Education Nationale.
La situation s’est également tendue dans les collèges
où vont se multiplier les classes à 30 élèves compte
tenu des dotations horaires affectées, ce qui constitue
un mauvais coup porté aux collèges.
Dans le même temps, la réforme dite “collège 2016”
proposée par Mme Najat VALAUD-BELKACEM,
ministre de l'Éducation nationale, adoptée dans 
l’urgence et sans concertation, fait aujourd’hui l’objet
d’une contestation unanime, de la part de l’ensemble
des organisations professionnelles enseignantes, et
des parents d’élèves.
Le contenu de cette réforme révèle des orientations péda-
gogiques idéologiques, contestables et préoccupantes.

Alors que le taux d’élèves qui ressortent du collège
sans avoir acquis les savoirs les plus fondamentaux
tend dramatiquement à s’accroître, cette réforme ne
pourra qu’aggraver le fossé de niveau qui se creuse
entre les élèves de notre pays.
La mise en place des “Enseignements Pratiques
Interdisciplinaires”, dispositif à ce jour encore indé-
fini, fragilise les enseignements du français, des
matières scientifiques et condamne l’apprentissage
du latin et du grec ancien. Dans un même temps, la
suppression des classes bilangues et européennes
affaiblit l’enseignement de l’Allemand.
Enfin, cette réforme qui modifie en profondeur l’orga-
nisation des enseignements devant les élèves risque
de déstabiliser durablement les différents collèges et
notamment ruraux.
Pour notre part et dans le cadre de nos compétences,
nous continuerons à faire de l’éducation notre priorité en
assurant aux élèves des 47 collèges publics et 7 collèges
privés de notre département, que nous préserverons, 
les conditions de leur réussite, en n’en fermant aucun,
en les rénovant, en garantissant leur équipement et 
en maintenant la gratuité des transports scolaires.

Faisons les présentations !

Le Gouvernement contre l’Education, 
le Conseil Départemental comme bouclier
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PRATIQUE

INFOROUTE
Retrouvez toute l’info des routes
de Côte-d’Or sur www.cotedor.fr
rubrique/Vos services pratiques 

TRANSCO
Lignes et horaires de circulation
des cars en période hivernale,
transports scolaires, boutique 
e-transco sur www.cotedor.fr
rubrique/ Vos services pratiques
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d’info départementale
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CÔTE-D’OR MAGAZINE
à lire aussi en ligne sur cotedor.fr
avec vidéo et plus de photos 
www.cotedor.fr

Pour garder le fil de l'actu et
recevoir la newsletter abonnez-vous
sur www.cotedor.fr

53 bis, rue de la Préfecture
B.P. 1601
21035 Dijon Cedex
03 80 63 66 00

SOIGNER LES MAUX
AVEC DES ANIMAUX
Ani’Nomade est une association qui allie
thérapie et activités ludiques grâce à la
présence et au contact d’animaux. 

Elle a pour objectif d’accompagner tous les publics (handicap, personnes vieillis-
santes, enfants, adultes, personnes malades... ) en fonction du projet individuel de
chacun. Cette méthode cherche à favoriser les liens naturels qui existent entre
l’Homme et l’animal, et donc aider les personnes fragiles à s’épanouir et s’éveiller. 
Cet accompagnement peut se présenter sous différents aspects : nourrissage, mater-
nage, soins, découverte des animaux... Ces activités thérapeutiques contribuent 
au bien-être des personnes fragiles à travers le développement d’un sentiment d’utilité,
de l’estime de soi, et de la communication non-verbale. L'association se déplace dans
les établissements avec ses animaux ou accueille directement les personnes à la
Cabane d'Ani'Nomade à Plombières-lès-Dijon.

aninomade@hotmail.fr - 06 59 32 23 16

TRANSPORT SCOLAIRE 2015-2016
IL FAUT S’INSCRIRE, ET C’EST FACILE !
Pour bénéficier du transport scolaire, chaque élève doit détenir un titre de transport
(TRANSCO, SNCF, DIVIA) le jour de la rentrée.
Les collégiens et lycéens doivent obligatoirement en faire la demande, via Internet
ou en retirant un formulaire auprès de leur établissement. 
Les parents des élèves de primaire et maternelle doivent remplir un formulaire pour 
les trajets périscolaires (nourrice, garderie, cantine) ou pour toute 1re demande de
transport scolaire.

A l'occasion de la Journée Mondiale pour le don de sang, l’Etablissement Français du Sang
Bourgogne Franche-Comté organise une collecte événementielle. Cette journée met à l'honneur
les donneurs et a pour objectif de recruter de nouveaux candidats au don. 
Rejoignez les donneurs qui contribuent ainsi à soigner 1 million de malades chaque année
en France.  

Rendez-vous dimanche 14 juin place de la République à Dijon

DONNEZ VOTRE SANG 

Pour s’inscrire :
• via le formulaire : disponible dans votre établissement scolaire
• sur internet : www.cotedor.fr, rubrique/Vos services pratiques/
Transport scolaire
Inscriptions ouvertes du 25 mai au 13 juillet.
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